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TlBAGK DU JUKY. 

CHHOIS!Q«B. 

LGTES OFFICIELS. 

O»«A*TIS-.TI0H JUDICIAIRE. — CGLOÏIIES. 

Louis-Napoléon, 
président de la République, 

r,.Vu l'ordonnance du 20 août 1847, concernant l'organisa-

tion judiciaire de Mayotie et dépendances ; 
Considérant que l'expérjence a démontré la nécessité de com-

bler les diverses lacunes et modifier certaines dispositions do 

cette ordonnance ; 
Considérant que la situation respective des îles de Sainte-

Mario et de Mayotte rend à la fois lentes et rares les commu-
nications entre ces deux des, et que les rapports entre Sainte-
Marie et la Réunion n'offrent pas. les mêmes difficultés ; 

Attendu que les prévisions nécessaires à ces dispositions 
nouvelles sont comprises au budget des établissements dé 
Mayotto et dépendances .jour l'exercice 1852 ; 

Sur le rapport du ministre secrétaire d'Etal de la marine et 
des colonies, et de l'avis du garde des sceaux, ministre secré-

taire d'Etat de la justice, 
Décrète : 
Art. l' r . L'organisation du service de la justice sera réglée 

ainsi qu'il suit et distinctement,, 1° pour Mayotte et Nossibé, 
t pour l'île Sainte-Marie. 

TITRE R 

Mayotte et Nossibé. 

Art. 2. Lorsque le conseil de justice aura à statuer sur les 
crimes spéciaux donl la connaissance lui est dévolue, la con-
damnation sera valable à la majoritéile cinq voi* sur sSjilC 

Arl. 3. Un Tribunal de première instance est institué à 
Mayotte."Il se compose d'un seul juge, qui devra être licencié 
eu droit ; 

Ce juge unique connaît :~ 
^Connue Tribunal civil et commercial , 

En donner ressort, lorsque la valeur de la demande en 
principal n'excède pas 1,0(J0 francs; à charge d'appel devant 
la Cour de la Réunion, au-delà de celte limite, des con-
testations civiles et commerciales autres que celles où les 
deux parties seraient indigènes; 

Comme Tribunal correctionnel, 
1° Des délits commis par les indigènes au préjudice de 

Français ou d'étrangers ; . 
2° Des délits commis par des Français ou des étrangers, 

soit entre eux, soit contre des indigènes ; 
Connue Tribunal de police, 
Des contraventions de.police, infractions aux règlemens faits 

par l'autorité administrative. 
Les décisions de juge ne sont jamais sujettes à l'appel : 1" 

en matière de simple police; 2° en matière correctionnelle, si 
'emprisonnement prononcé ne doit pas s'élever à plus d'une 
année et l'amende à plus de 1,000 francs. 

.Vrt. 4. Un greffier est institué auprès du Tribunal de pre-
ffltére instance; il y remplit toutes les fonctions déléguées en 
rrauce a ces officiers publics, et il doit remplir les mêmes cou-
rions d'aptitude. 

Lu cas d'absence ou d'empêchement du greffier titulaire, il 
Sst remplacé par la personne que désigne le juge. 

Art. 5. L'aido-eommissaire chargé de la comptabilité exer-
cera provisoirement, au chef-lieu, les fonctions de procureur 
de la République. 

sibé,, ces fondions seront remplies par lecommis d'ad-

ministration. 
Art. G. Les fonctions d'huissier sont exercées par des agents 
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 désignés et requis, à cet effet, par le 

Art. 7. Le juge du Tribunal de première instance est chef 
service judiciaire à Mayotte et Nossibé. 

. Indépendamment des fonctions qui lui sont départies comme 
)uge de première instance par le Code civil, le Code de procé-
dure civil et par l'article 3 du 'présent décret, il est chargé, à 
Mayotte : , 

„ Employer sa médiation, comme amiable compositeur, 

•«n^"6' 1 ' 01 ' auuml 4ue possible, les parties; 
Do remplir les fondions et de faire les actes lutélaires at-

11 dates
 UU!i

 1 

qui sont attribuées, par l'art. 3 et les paragraphes 2 et sui-
vants de l'art. 7 du présent décret, au juge du Tribunal de 
première instance de Mayotte, sauf l'appel de ses sentences en 
matière civile et de commerce, devant la Cour d'appel de l'île 
de la Réunion, lorsque la valeifr de la demande en principal 

excédera 500 fr. 
Toutefois, les" actes d'instruction en nialière criminelle sont 

réservés au 'juge du Tribunal du cheHieu. 

TITRE II. . i 

lie Sainte-Marie. ' , 

Art. 11 , Le commandant particulier de- SaintOiMaric rem-
plira les fonctions judiciaires déterminées, quant au comman-
dant particulier do Nossibé, par l'article 10 du présent dé-

cret. 
A l'égard des actes d'instruction criminelle, il y sera nour-

vu, à Sainte-Marie, sur la requête du procureur de la népu-
blique, par un magistrat délégué par le procureur général de 
la Réunion, où seront jugés tous les crimes commis à Sainle-
Marie, et de quelque nature qu'ils soient. 

Art. 42. Les fonctions de procureur do la République seront 
remplies par le commis d'administration, conformément à ce 
qui est établi pour Nossibé, par l'article 5, § 2. 

Art. 13. Sont abrogées les dispositions do l'ordonnance du 
2(3 août 1847, sur l'organisation judiciaire do Mayotie et dé« 
pendances, en tout ce qu'elles ont de contraire au présent dé-11 

cret. 
Art. 14. Le minisire secrétaire d'Etat de la marine et des 

colonies est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
inséré au Bulletin des Lois. 

Donné au palais des Tuileries, le 30 janvier 4852. 
LOUIS-NAPOLÉON. 

Le ministre secrétaire d'Etat de la 
marine et des colonies, 

THËODOUE-DUCOS. 

déclaré dans son audience du 31 décembre dernier. Sur la pre-
mière question, qui présentait les difficultés les plus graves, 
la Cour a prononcé le rejet; sur les deux autres, elle a cassé 
l'arrêt rendu le 28 août 1848, par la Cour d'appel de Rennes. 
— M. le conseiller Renouard, rapporteur; M. le premier avo-
cat général Nicias Gaillard; conclusions coii forme», (l'enigan, 
syndic de la faillite Rollois'c, contre dames Boulangey et Qué-

nott Plaidants, M" Fabre et Ripault.) 

ISTi CRIMINEL 

Louis-Napoléon, 
Président de la République française, 
Sur le rapport du ministre de la marine et des colonies, 

Décrète : 
Art. I er . Amnistie pleine et entière est accordée pour tous 

délits et contraventions, en matière de police et de navigation 
et de pêche maritime, commis antérieurement à la pubheatiçn 

du présent décret. 
Art. 2. L'amnistie n'est pas applicable aux frais de pour-

suite et d'instance; elle ne pourra, en aucun 'cas, être oppo-
sée aux droits des tiers ; il ne' sera point fait remise des som-
mes acquittées à la date de ce jour. 

Art. 3. Les minisires de la marine et des colonies et des fi-
nances sont chargés, chacun «n ce qui les concerne, de l'exécu-
tion du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois et 
au Bulletin officiel de la marine. 

Fait au palais des Tuileries, le 30 janvier 485;;. 

LOOISTNAPOLIVOÎIW.. 

Le ministre secrétaire d'Etal de la 
marine et des colonies, 

THÉODORE Duos. 

iîVILK 

EGS. 

l'Ai 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

ience de M. le comte Portalis, premier président 

Audience du 27 janvier. 

— CONSTRUCTIONS ÉLEVÉES PAR LE PRENEUR. -

;.MENT DE L'ÉVALUATION. ARRÊT SUR PARTAGE. 

(Il) 

scellé 
juges de paix, tels que les appositions et levées de 

'es avis de parents, les actes de notoriété cl autres ae-
*<JÙt so«t dans l'intérêt des familles; 

0 ne Fui io les actes attribués, par le Code de commerce et 
l' des règlements particuliers, aux présidents des Tribunaux 

f.«>mmerce; 
.* l'aire les actes d'instruction en nialière criminelle. 

■ ce dernier cas, une Ibis les procédures terminées, le, 
?Sr 1 *' luel 'es pièces, ainsi que les accusés, à la disposition du 

'"'"an laui supérieur, qui est charge do prescrire les inesu-
,iio '"'"'ssuires pour leur envoi devant la tàour de la Hou-

(1er 
Art. . 8. Le Con.eil dejustice établi à Mayotte. pour juger en 

raw f l0,surl 'os crimes de rébellion et d'attentat à la sû-
!¥■*« la colonie sera composé ainsi qu'il suit : 

p waiimùidaui de ht station, président; 
•* magistrat, chef du service ju Jiciaire.de Mayotte el Nos-

Lorsque le propriétaire d 'un domaine, après avoir fait de ce 
domaine l'objet d'un legs particulier, l'a donné à bail à la 
charge par le preneur d'y élever certaines constructions, dont le 
bailleur lui paiera, à l'expiration du bail, l'évaluation 
fixée soit à l'amiable, soit à dire d'experts, si le proprié-
taire vient à décéder avant l'expiration du bail, l'obligation 
de payer le prix des constructions à l'expiration du bail 
est à la charge, non du légataire particulier, mais de l'hé-

rédité. 

Nous avons rapporte, dans notre numéro du 29 janvier, 

les faits de cette affaire et les conclusions de M. l'avoeai-

génëral Roulland. 
Voici le texte de l'arrêt; on se rappelle qu'il a été rendu 

après partage : 

« La Cour, 
« Attendu qu'aux termes de l'article 4048 du Code civil , la 

chose léguée doit être délivrée au légataire avec les accessoires 
nécessaires et dans l'état où elle se trouvera au jour du décès 

du donateur ; 
« Qu'aux termes de l'article 1019 du même Code, les cons-

tructions nouvelles laites sur le fonds légué sont censées faire 
partie du legs sans aucune nouvelle disposition du testateur ; 

« Qu'enfin, suivant l'article I0i4, le légataire à titre parti-
culier n'est point tenu des dettes de la succession ; 

« Attendu que, d'après les faits de la cause, tels qu'ils résul-
tent de l'arrêt attaqué, le sieur Gavignot, locataire du moulin 
appartenant à Duvivier, était tenu, suivant les conditions qui 
bu avaient été imposées par le bailleur, de faire dans lus dé-
pendances de ce moulin des constructions dont le plu i avail 
été à l'avance arrêté entre les parties; 

« Qu'il avait été stipulé que ces constructions appartien-
draient au bailleur et qu'il serait tenu d'en payer le prix en 

1852; 
« Qu'en décidant, dans cet étal des faits, que les construc-

tions élevées étaient un accessoire du moulin. et se trouvaient, 
à ce titre, comprises dans le legs particulier qui en avait été 
l'ail par Duvivier à la dame G millier, et que l'obligatioli de 
payer le prix de ces constructions était une charge, non du 
légataire particulier, niais de l'hérédité, l'arrêt attaqué (rendu 
par la Cour de Paris, le 7 juillet 4849} n'a v.olé aucune loi ; 

COlM D'ASSISES DE LA SEINE (1" section). 

Présidence de M. Filhon. 

Audience du ZI janvier. 

FAUX EN ÉCRITURE AUTHENTIQUE, EN ÉCRITURE DE COMMERCE 

i ET EN ÉCRITURE PRIVÉE. — FAUX BILLETS DE LA RANQUE 

DE FRANCE. — FALSIFICATION DE MANDATS DU TRÉSOR. -

VINGT ACCUSÉS PRÉSËNST. CINQ CONTUMACES. VER-

DICT DU JUUY. — CONDAMNATION. 

L'affaire des faux billets de la Banque de .France, dont! 

jjjjjffr'y de la Seine (l r * section) s'occupe depuis le 19 jan- j 
vier, a reçu aujourd'hui sa solution. A l'ouverture de 

l'audience, M. le président a donné lecture des 938 ques-

tions sur lesquelles le jury avait à délibérer. 

Ce n'est qu-'à minuit moins un quart que le jury est en-

tré' en séance. 
Le verdict est négatif en ce qui concerne les accusés iiiie 

Gélis, Fleuret et Giroix. M. le président fait ramener ces 

trois accusés, et prononce immédiatement l'ordonnance 

d'acquittement cl, de mise en liberté. 

On fait rentrer les dix-sept autres accusés déclarés cou-

pables, et lecture leur est donnée des parties du verdict 

qui les concerne. 

Ils sont déclarés coupables; mais le verdict est modifié 

par des circons ances atténuantes pour les accusés veuve 

Darra, Chastang, Verdier, fille Roulu-t, Aldebert, Arteil, 

Eljenne Pellegry, Mairaut, Savignac et Chabrier. 

Cette lecture, commencée à une heure moins uu quart, 

n'est terminée qu'à deux heures moins un quart. 

Le défenseur réclame l'indulgence de la Cour, qui se 

retire pour délibérer sur cet arrêt. 

A troisheures et un quart laCour reprend son autlience, 

et M. le président prononce l'arrêt d'après lequel Rigaud, 

Vcdrv et Vaudeix sont condamnés aux travaux forcés à per-

pétuiié; Chastang, Verdier, Mairant, Rrugerolies, Verrière, 

AJdebari, Arteil, Etienne Pellegry et Savignac, à huit ati-

"7!ces <lo travaux forcés ; Pierre Pellegry à dix années de la 

même peine ; Laymet à cinq années de la même peine ; la 

veuve Darra et Chabrier à huit années do réclusion, et la 

fille Rouhet à trois années do prison. 

Tous les accusés sont condamnés chacun à 100 fr. d'a-

mende et solidairement aux frais du procès. 

L'audience est lovée à trois heures et' demie. 

Présidence de M. Jurten. 

Audience du 2 février. 

OUVERTJjfc DE LA SESSION. EXCUSES DES JURES. VOL 

^ PAR UNE OUVRIÈRE. * 

.Mjfilï' conseiller Jurien a ouvert ce matin la session des 

;.:>s'ts«k de la première quinzaine de février (1" section). 

Trois jurés seulement ont été excusés : MM. Levraud et 

Genret pour cause" de maladie, et M. Eugène Scribe, do 

fihé. 

rf ^l'haine d'artillerie 
.enseigne do vaisseau commandant la marine locale; 

h
" chirurgien de I" classe; 

J™* lieutenants, 

mé 'i '^' t;as d'absence ou d'empêchement quelconque des 
to»- OIMII posant le con.eil de justice, lo commandant su 

lp de Mayotie pourvoira à leur remplacement provi 
solre 

• il 

^id, 

Rejette. 
Bulletin du 2 février. 

^Pourvoira également au remplacement du président du 

du , , ^ justice, du juge du Tribunal de première installée cl 
-,„. .'"'onireiir de la République. Dans ce cas, il devra prendri 
S 'aiblei * • 1 •• •• • ' • — ! — * 
11 WUeurs 

•wblement l'avis du" conseil d'administration sans èâro tenu 

An "i t'° conformer. 
4fcMhU' k° comimndant particulier de j'ossibj. imlépcii-
(le l',!îu ïducU.nlà qui lui sont conférées par l'article 10 

uruoiiuaucû judiciaire du 2li août WfT, remplira eel les 

ACTE FAIT EN FRAUDE DES CRÉVNCIKUS. — GESSIOSSAIBE DE 

DONNE FUI — CllÉANClEllS D'UN FMI. II. 

Le cessionnaire à titre onéreux qui a acquis de bonne foi ne 
peut ùlrc cherché à raison de la fraude qu'on prétendrait 
avoir élé commise au préjudice des créanciers de l'un des 
c intructaiits, et à laquelle ce cessionnaire est déclaré étranger. 

(Art. 1107 du Code civil ) 
Dc's créanciers, usant du droit que leur donne l'art. H07 

du Code, d'attaquer les actes faits par leur dubiteuren fraude 
de leurs droits, ne peuvent être repoussés sons prétexte que 
leurs créances ne seraient nées que postérieurement aux acles 
qu'ils attaquent, si l'allégation de fraude a précisément pour 
but d'établir (pie l'acte tondrait à tromper les tiers qui vien-
draient à traiier.postérieurement audit acte. 

Lorsque les créanciers d'une faillite attaquent les acles faits 
eu fraude de leurs droits, les exceptions purement personnel -
jp4*U failli ne leur sont pas opposable* i spécialement ils «ont 
habiles à se prévaloir d'un do! doul le failli a élé complice. 

Ainsi jugé par la Chambre civile, vidant le partage pa* elle 

l'Académie française, qui est à Nice en ce moment 

Une jeune femme, jolie et mise avec recherche,' est 

amenée par les gendarmes sur le banc des assises (1 "sec-

lion). C'est cependant une simple ouvrière lingèfe ; mais 

il paraît, et la manière dont elle a soutenu les débats con-

firme ce qu'a dit son défenseur, qu'elle est née dans une 

classe plus relevée et que des malheurs de famille l'ont 

réduite à demander au travail de ses doigts ses moyens 

d'existence. Malheureusement elle a occupé ses mains à 

autre chose qu'à un travail honnête, et elle est accusée au-

jourd'hui d'avoir volé une centaine de francs aux époux 

Fruchard, qui l'occupaient à l'entretien de leur linge; et ce 

n'est pas la première fois que la justice lui demande comp-

te de sa conduite. Gela résulte de l'interrogatoire quia ou-

vert le débat. 

D. Vous vous appelez femme Duehablais? — R. Oui, 

Monsieur le président. 

D. Pourquoi vous faisiez-vous appeler veuve Durand?* 

— R. Ceci tient à des considérations politiques. Depuis 

longtemps mon mari a été obligé de s'expatrier pour des 

affaires politiques, et je dissimule mou nom de femme de-

puis son départ. On ne l'aurait pas connu si, dans ta per-

quisition, ou n'avait saisi une lettre que j'écrivais à mon 

mari. 
D. Vous avez été condamnée à treize mois de prison 

pour vol par le Tribunal de Compiègne? — R. C'est vrai; 

mais c'est parce que de haules raisons de convenance 

m'empêchaient de parler. 

D. Vous avez été condamnée parce que vous étiez cou-

pable ? — R. Non, Monsieur... c'est... parce que je n'ai-

pas pu me justifier. 

D. C'est ce Ope, nous disions. Vous avez de plus été 

condamnée à cinq mois de prison pour vol par le Tribunal 

de Versailles? — R. Toujours pout! n'avoir pas voulu par-

ler. 
D. Oui, pour avoir manqué de justification. Vous avez 

élé acquittée en Cour d'assises? — R. Geile fois, j'ai fail 

taire mes scrupules, et je me suis justifiée. 

D. R connaissez-vous avoir, à diverses reprises, dé-

touiné de l'argent au préjudice des époux Fruchard, qui 

vous recevaient chez eux et qui avaient tant de cofinance 

en vous qu'ils laissaient leurs clés sur leurs meubles? — 

R. Je leur ai pris de l'argent, mais pas autant qu'ils di-

sent. 

D. Ce n'est pas le chiffre de l'argent pris qui fait le vol; 

vous avez vous-même fait celte distinction dans l'instruc-

tion. — R. Je le reconnais. 

Ou entend M"'-' Fruchard, qui rend compte des diverses 

disparitions d argent constatées par elle depuis le jour où 

(die a employé l 'accusée. Le lénioiu a pl is le parti, d'après 

le c.inseij.dii commissaire de police.de poinçonner les pio-

^^^i mis une voi 
observation dan:; la maison en i'<i^^^ 

Uei témoins déposent, eh ci 'fè̂ t̂ nls ont vu lu femme 

Duehablais ouvrir l'armoire de M*" Fruchard et y pren-

dre de l'argent. On l'a arrêtée de suite, et elle a été con-

duite au poste des Arts-ct-Métiers. On a trouvé 40 fr. en 

pièces marquées par M""* Fruchard. 

En présence de ces faits, M. l'avocat général Croissant 

a demandé au jury une condamnation sans circonstances 

atténuantes. 

M" Hubbard, avocat, a présenté la défense de la femme 

Duehablais. 

Le jury a rapporté uni^erdict affirmatif sur toutes les 

questions. 

La Cour a condamné la coupable à cinq années de ré-

clusion. 

Pr CONSEIL DE GUERRE DE LA 12 e 1>!V. MILITAIRE 

SÉANT A CLAMECY. 

Présidence de M. Mariimprey, colonel du 65' de ligne. 

Audience du 31 janvier. 

INSURRECTION DE CLAMECY. — ASSASSINAT. 

Le Conseil de gtfcs ré, siégeant èxffâordinairémént à 
Clamecy, vient de commencer le jugement des affaires qu 

se rattachent à l'insurrection de Ciamecy. 

La première affaire qui lui est soumise comprend plu-

sieurs accusés. 

Cinq contumaces ; ce sont : Cormier, limonadier; Meu-

nier, son beau-frère; Rousseau, avoué; Lâchevrîe, méde-

cin ; Aizière, flotteur. 

Deux accusés présents : Sabatier et Guilleminot. 

M. le président ordonne d'abord la lecture dos pièces 

relatives aux contumaces, et il donne la parole à M. Puja 

de Latitol, commissaire du Gouvernement, qui s'exprime 

ainsi : 

Permettez-moi, Messieurs, d'esquisser en quelques traits les 
événemens déplorables dont Clamecy a été épouvanté. 

Depuis longtemps Clamecy élail infesté des mauvaises doc-
trines qui tendaient au renversement de la société. Le voisina-
ge de Paris, les relations fréquentes de Clamecy avec la capi-
tale avaient été fatales pour cette dernière localité. 

L'époque de 1852 devait ôire pour les hommes do désordre 
une date funeste à laquelle leurs complots devaient recevoir 
leur accomplissement. 

Mais on n'attendit pas celte époque, et l'acte patriotique du 
2 décembre fut le signa! du désordre. 

Les partisans du désordre entretenaient des émissaires sur 
la route de Paris pour être au courant des événements. Dès 
qu'ils crurent qu'ils pouvaient compter sur la coopération de 
la capitale, les insurgés se portèrent dans le faubourg de Beth-
léem, leur quartier général; de là ils marchèrent sur la prison 
pour délivrer quarante prisonniers politiques; ensuite ils en-
foncèrent les portes de' l'église, montèrent au sommet pour 
sonner le tocsin et pour faire feu sur le poste de la mairie, 
dont ils avaient projeté de s'emparer. 

Une décharge est faite sur les. gendarmes qui faisaient une 
patrouille e qui débouchaient sur la place de la mairie. Trois 

gendarmes tombent, l'un tué, l'autre mortellement blessé, un 
troisième moins dangereusement. 

Lés insurgés attaquent ensuite la mairie. Dans les groupes 
qui sont près de la porte se trouve Meunier, instituteur pri-

maire; il tombe mortellement atteint d'une balle. Son assas-
sin est désigné. 

Vous aurez, Messieurs, à apprécier les circonstances qui 
l'ont fait découvrir. 

Un homme honorable de celte ville, M. Mulon, avocat, fut 
tue au bras d'une dame. 

Tons les postes cl celui de la mairie aj^ant été forcés, les in-
surgés s'installèrent à la mairie. 

La ville n'eut alors d'autres ressources que celle d'attendre 
les secours qu'elle avait demandés à Nevers.-

Les insurgés s'établirent dans les cabarets du faubourg de 
Bethléem, et là ils attendirent 1oute la nuit les auxiliaires de 
la campagne. Bientôt, en effet, les communes voisines en-
voyèrent leur contingent. Corvol, Billy, Entrain, Dornecy, 
Oisy, Surgy, Pousseaux fournirent de nombreux soldats à l'é-
meute. Dans cette commune eut lieu le meurtre de M. Bon-
neau, vieillard de quatre-vingts ans, tué de plusieurs coups de 
fusil au moment où il ouvrail ses volets. 

Un jeune homme à qui on demanda le mot d'ordre, n'ayant 
pas su le donner, fut impitoyablement tué. 

Parmi les faits qui attestent les violences dont les gendar-
mes ont été victimes, il y en a un de culminant, c'est le meur-
tre de Bidau, assassiné avec les circonstances les plus odieu-
ses. Ce crime est, sans contredit, le plus grave de ce déplora-
ble procès. 

Les insurgés essayèrent, en réchauffant le zèle de leurs 
adhérents, en faisant des proclamations, en poussant des cris 
séditieux, d'organiser une espèce d'autorité révolutionnaire 
dans la ville, 

Ils extorquèrent 5,000 fr, au receveur particulier de la ville. 

Pendant trois jours Clamecy fut au pouvoir de l'émeute. Les 
insurge-; faisaient des patrouilles qui déchargeaient leurs ar-
mes, épouvantaient la population. 

Les désertions ne tardèrent pas à commencer lorsque les 
réflexions arrivèrent. Les habitants de la campagne furent les 
premiers déserteurs. 

Les sentinelles avaient l'ordre de tirer sur les individus qui 
battraient eu retraite. C'est ainsi que dans un groupe de 
paysans qui se retiraient, une sentinelle lira un coup de fusil 
qui .atteignit deux personnes ; l'une fut tuée, l'autre blessée à 
la cuisse, et l'amputation a eu lieu depuis. Des pères de fa-
mille furent forcés de se inrttre aux barricades. Enfin, depuis 
le 5 décembre jusqu'au S, la ville fut témoin des désordres et 
des org es auxquels se livrèrent les insurgés. 

Ce fut dans la nuit du 7 au 8 décembre que les insurgés 
abandonnèrent la ville; vers minuit, tous les postes furent é-
vacués. 

Messieurs, les accusés sur lesquels vous avez à délibérer 
dans ce moment, les nommés Gonaier, Meunier, Rousseau 
Lachevrie, Aizière, ont fui la justice; leur conscience semble 
leur dire qu ils méritent la peine à laquelle ils se sont sous-

, t l'il ! I . ■ , 

Vous justi lierez les espérances que les citoyens honnêtes at-
ténuent de vos délibérations. Le calme ne renaîtra dans c» 
malheureux pays que lorsque la civilisation aura triomphé de-
la barbarie, que lorsque des peines extrêmement sévères au-
ront lrappé ces hommes qui répudient tous les sentiments 
d honneur ci qui n'appartiennent à aucun parli, ne cherchant 
qu'a satisfaire leurs mauvais penchants. 

C'est une juste et sévère condamnation que nous réclamons 
au nom de la société tout entière dont nous représentons ici 
tes in vrèis, au nom de la justice du pays qui vous est con-
pée. Compressât toute l'importance de votre mandat vous 
justi lierez, nous eu sommes certain, les espérances que l'on 
(al en droit de fonder sur le résultai de vos délibérations ' il 
ramèlMM la eoulîa»ced.-s bous et sera IVll'roi îles hommes per-
vers. Le oublie et la sécurité reUilurout dans oo malheureux 
pava. Le règne heureusement éyhonière des mauvaises pas-
sions qui ont ensanglanté ces contrées est terminé, 
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La civilisation tt triomphé de la barbarie. Nous ne saurions 
trop le répéter et le proclamer hautement, l'extrême sévérité 
n'est que justice quand elle s'applique à des hommes sans loi 
ni loi, qui, reniant leur pays, leur religion, leur famille même, 
répudient tous les sentiments honorables. Ils n'ont pas reculé 
devant la pensée de porler la guerre civile au sein de notre 
belle France, non pour faire prévaloir leur parti, ils n'appar-
tiennent à aucun que l'on puisse avouer sans déshonneur, mais 
pour satisfaire leurs détestables et ignobles penchante, se vau-
trer dans la fange et se livrer à tous leurs hideux déborde-
ments. 

M. le commissaire du Gouvernement requiert contre les 

cinq contumaces les peines portées dans les articles 89 et 
91 du Code pénal. 

Après un quart d'heure de suspension, le Conseil rentre 

en séance et prononce un jugement qui a été rendu à l'u-

nanimité sur la culpabilité des accusés et sur l'application 
de la peine. 

Les cinq conlumaces, reconnus coupables d'insurrection, 

sont condamnés, en vertu des articles 89 et 91 du Code 

pénal, modifiés par l'article 5 delà Constitution, à la peine 

de la déportation dans une enceinte fortifiée. 

M. le président : Maintenant amenez les accusés Saba-
tier et Guilleminot. 

Les accusés sont introduits et placés entre deux fusi-

liers; leurs défenseurs, M" Sonnié-Moret, avoué, et Ala-

petite, avocat, se placent derrière le banc des accusés. 

*~ Sabatier et Guilleminot sont en blouse et dans une tenue 
qui annonce la détresse. 

Après l'appel des témoins, la lecture des pièces com-

mence. Les accusés paraissent l'écouter aveeda plus pro-
fonde attention. 

Toutes ces pièces sont relatives à l'assassinat de M. Mii-
lon, avocat. 

AI. le président : Sabatier, levez- vous. Vous voyez sur cette 
table cette bisaigaë (outil de charpentier) : la reconnaissez-
vons? Est-ce celle qui a servi au crime? 

Audience du V février. 

AFFAIItE MILLIÎLOT, CUVA' D INSURRECTION. 

PEINE DE MOllt. 

ASSASSINAT. — 

A onze heures le Conseil est annoncé. 

Un prisonnier est amené; c'est Eugène Millelot, impri-

meur, âgé de 28 ans, èemeur.antâ, clamecy. Il est blond 

et de petite taille ; il porte la barbe et les cheveux longs; 

sa figure est pâle et maigre. Millelot a déjà été condamné 

pour attentat à la pudeur. Il est accusé d'avoir commis un 

crime de même nature pendant les événements de décem-
bre sur la personne d'une domestique. 

Millelot est accusé d'avoir élé un des chefs de l'insur-

rection, d'avoir piilé la caisse du receveur particulier et 

d'avoir pris part à l'assassinat de Muflier, instituteur pri-
maire, tué sur la place de la Mairie. 

M^Alapetite, défenseur de Millelot , prend les conclu-
sions suivantes : 

Sabatier : J'avais une bisaiguë comme celle-là ; mais elle 
n'a pas servi au fait qu'on me reproebe. M. Mulon était déjà 
frappé lorsque je l'approchai ; il fut frappé d'un petit instru-
ment avec là main. Je dis à M. Mulon, qui était alors derrière 
l'église (non loin de la mairie) : Ne craignez rien, vous n'aurez 
probablement pas de mal; il y a plus de peur que de mal. M. 
Mulon marchait toujours, ei quand il perdit ses forces, je 
m'offris pour le porter chez lui. 

AI. le président : Vous n'avez jamais dit la même chose de-
puis que vous avez été interrogé pour la première fois. Gen-
darmes, représentez la bisaiguë aux membres du conseil. 

(Cet outil a des proportions fort grandes; il a une douille 
dans laquelle on met le manche, une extrémité est faite comme 
une petite hache, l'autre extrémité est pointue et à biseau. 
L'instrument a plus d'un mètre de longueur. 

M. le président : Il y a encore du sang à. la petite extré-
mité. 

M' Sonniè-Moret, défenseur de Sabatier : Pardon, il n'y a 
pas de sang-. M. d'Arcy, qui a l'ait un rapport, déclare qu'il 
n'en a pas remarqué. 

M. te président : M. d'Arcy déclare qu'il a raclé une pous-
sière qui ressemblait à du sang. Du reste, M. d'Arcy sera en-
tendu. Accusé Sabatier, vous aviez d'abord nié vous être trou-
vé sur le chemin de M. Mulon ; maintenant vous dites que 
vous l'avez vu frapper. H est étonnant que, vous ne puissiez 
pas dire par qui il l'a été. Accusé Guilleminot, vous recon-
naissez cette bisaiguë ? 

Guilleminot : Oui, Monsieur, elle m'appartient ; c'est moi 
qui l'ai donnée à Sabatier. 

D. Vous a-t-il demandé à aller avec lui ? — R. Non, Mon-
sieur, il ne m'a pas dit de l'accompagner. 

D. Qui était avec Sabatier? —■ R. Je n'ai vu personne. 
D. Voyons, vous paraissez avoir plus de franchise que Sa-

batier, cela peut vous être de quelque utilité auprès du Con-
seil ? — R. Monsieur, je ne nie pas que je me sois trouvé aux 
barricades, mais j'ai été entraîné par force. 

M. le commissaire du Gouvernement : Est-ce par force que 
vous avez livré cet instrument? ! 

M. le président : Non, il l'a déjà avoué. Nous allons enten-
dre les témoins. 

M
me

 Courot, femme de M. Courot, notaire. (Cette dame 
était au bras de M. Mulon quand il a été frappé.) 

Le témoin est en grand deuil. 

M. le président : Vous étiez présente au moment où M. Mu-
lon a été frappé? — R. J'étais au bras de M. Mulon quand 
nous fûmes entourés de cinq ou six hommes qui nous pous-
saient ; l'un d'eux donna un coup violenta M. Mulon; je crus 
d'abord qu'il avait reçu un coup de poing. M. Mulon dit en se 
retournant : « Que c'est lâche de frapper un homme par der-
rière! que vous m'avez fait mal! » 

M. le président : Sabatier, levez-vous. Madatne, reconnais-
sez-vous cet homme? —-R. Monsieur, j'ai dit que celui qui a 
frappé était de taille moyenne, comme cet homme. Lorsqu'il 
eut donné le coup, il se retira en arrièreet se mit sur la ligne 
des autres pour se déguiser. 

Rosalie Jeannol, domestique chez M. Courot, notaire: L'hom-
me qui a frappé M. Mulon était à sa gauche; aussitôt M. Mulon 
s'écria : « Oh ! que c'est làehe de frapper un homme par der-
rière ! Oh ! que vous m'avez fait mal ! » L'individu qui a frap-
pé M. Mulon était assez grand. Je crois qu'il était coiffé d'un 
chapeau blanc et vêtu d'une, veste ronde. 

Pierre-Paul Mulon, âgé de douze ans, fils du défunt : J'ai 
vu mon pauvre père étendu dans le corridor de la maison; il 
paraissait avoir été plutôt jeté que déposé. 

D. Etiez-vous dans la maison quand le cadavre y a été dé-
posé ? _ R . Non, Monsieur; je n'ai pas vu les hommes qui ont 
transporté mon père. J'ai vu une vingtaine de personnes au-
tour de mon père. 

(Ce témoin porte le costume d'un collégien. Sa voix est très 
émue.) Il ne connaît pas les accusés. 

Pierre Colas, serrurier à Clamecy, déclare qu'il a vu Saba-
tier avec la bisaiguë avant que le meurtre eût été commis. 

Philippe Moreau, clerc d'avoué à Clamecy. Il a vu les accu-
sés au milieu des insurgés. 

M' Sonnié-Moret ; Le témoin pourrait-il dire comment Sa-
batier était vêtu le vendredi, jour de la mort de M. Mulon ?— 
R. Il avait une veste ronde. 

M. Heulhard d'Arcy, médecin à Clamecy : Je fus appelé 
pour donner des soins au malheureux M. Mulon, Je trouvai la 
victime dans un état déplorable. Je voyais encore une arlériole 
qui coulait faiblement en nappe. J'allai chez moi prendre ce 
qui m'était nécessaire pour bander cette blessure ; mais au re-
tour je ne trouvai qu'un cadavre. Je fus étonné de la forme de 
la blessure ; mais ayant jeté les regards autour de moi, je vis 
qu'on me présentait une bisaiguë; ce fut un trait de lumière 
pour moi. J'approchai la petite extrémité des lèvres de la 
blessure, et je vis qu'elles s'adaptaient parfaitement avec l'ins-
trument ; je soulevai la plaie, elle allait en s'affaiblissant; 
enfin la blessure était telle que cet instrument peut la faire. 
M. Mulon avait une grande quantité de sang dans la poitrine, 
et il est mort d'une hémorrhagie. 

M. le présid*nt : Sabatier, avez-vous quelque chose à oppo-
ser, non seulement à cette déposition, mais à toutes celles que 
nous avons entendues? — R, Non, Monsieur. Je dirai seule-
ment que la blessure peut avoir été faite par un bec-d'àne, ins-

trument de menuiserie. D'ailleurs, j'avais remis ma bisaiguë 
à un nommé Cazat, maçon, bien avant que le meurtre eût été 
commis. 

D. Pouvez-vous fairo connaître les hommes qui ont porté M. 
Mulon chez lui ? — R. Si je les connaissais, je n'hésiterais pas 
à le dire, cela me rendrait un grand service dans ce mo-
ment. 

D. Et vous, Guilleminot, qu'avez-vous à ajouter? — R. Je 
n'ai pas remis fa bisaiguë pour faire le mal. Si j'avais prévu 
cela, je ne l'aurais pas donnée. 

M. de commissaire du Gouvernement soutient énergi-
quement l'accusation, 

Après avoir entendu les défenseurs, le Conseil se retire 
pour délibérer. 

Les deux accusés sont condamnés à la déportation dans 
une enceinte fortifiée. 

ils se sont tous deux pourvus en révision. 

Attendu que l'état de siégeest une mesure exceptionnelle qui 
suspend pendant sadurée les droits et les garanties accordées 
par la loi aux citoyens, qui enlève notamment à la juridiction 
ordinaire certains crimes désignés par la loi et défère aux 
Conseils de guerre, Tribunaux d'exception, les citoyens non 
militaires; 

Que tout ce qui se rattache à cette mesure doit être stricte-
ment restreint par application de celte maxime : Odiosa sunt 
res'ringenda; 

. Attendu que la loi du 9 août 1 8-49 dispose : Art. 2. Que l'As-
semblée nationale peut seule déclarer l'état de siège; 

Qu'il en résulte que la déclaration de l'état de siège ne peut 
émaner que d'une loi ; 

Attendu que si, par exception, le président de la Républi-
que peut, pendant la prorogation de r Assemblée, déclarer l'é-
tat de siège, il ne le peut que provisoirement, puisque c'est à 
l'Assemblée nationale de maintenir ou de lever l'état de siège 
dès qu'elle est réunie ; 

El attendu que le département de la Nièvre a été mis en élat 
de Siège par le pouvoir exécutif pendant la prorogation de 
l'Assemblée, le 28 octobre dernier ; 

Attendu que le pouvoir législatif, pendant l'intervalle qui 
s'est écoulé depuissa réunion jusqu'à sa dissolution, n'apoint 
donné au décret la force législative f 

Que la loi du 9 août 1849 n'ayant point été abrogée, il y a 
lieu de décider que l'état de siège n'existe pas légalement dans 
le département de la Nièvre, avec d'autant plus de raison que 
depuis le 2 décembre, époque à laquelle le pouvoir exécutif a 
réuni entre ses mains le pouvoir législatif, aucune disposition 
émanée de la loi n'a sanctionné cet état; . «jîafe 

Que la nouvelleConstilulion ne donne force de loi qu'aux 
décrets émanés du pouvoir exécutif depuis le 2 décembre, Sans 
attacher la même force aux décrets antérieurs; 

Attendu qu'il résulte de ce qui précède-<]ue le Conseil ne peut 
être appelé à statuer sur les crimes et délits commis par les 
non militaires, et que Millelot se trouve dans cette catégorie; 
qu'il y a donc lieu pour lui de se déclarer incompétent. 

Subsidiaireinejit, 

Attendu que la loi du 9 août 1849 a. spécifié formellement, 
dans sou article 8, des délits et crimes dont la connaissance 
appartient, à raison de l'état de siège, aux tribunaux militai-
res ; 

Que cet article ne peut avoir aucune extension aux crimes et 
•délits qui n'y sont point spécifiés ; 

Attendu que le crime d'assassinat à raison duquel Millelot 
est renvoyé devant le Conseil de guerre, par l'ordonnance de 
la commission militaire, n'est un crime ni contre la Républi-
que, ni contre la Constitution, ni contre l'ordre et la paix 
publics ; 

Qu'il suit delà que si la prévention venait à être justifiée, 
la connaissance du crime imputé à Millelot devait être réser-
vée aux Tribunaux ordinaires, compétents pour connaître de 
ces sortes de crimes, c'est-à-dire au jury ; ■ 

Que les Conseils de guerre ne sont point institués par la loi 
du 9 août 1849 pour juger les vols, assassinats, ni les autres 
délits communs reprochés à des non militaires, niais simple 
ment les crimes et délits politiques rentrant dans les catégo 
ries plus haut rappelées; 

Par ces motifs et autres : 

Se déclarer incompétent, à raison de ce que le sieur Mille-
lot, prévenu, n'étant point militaire, ne peut être jugé par un 
Conseil de guerre; subsidiaironient, se déclarer imeompétent 
pour statuer sur l'accusation de l'assassinat, ce crime ne ren-
trant point dans la catégorie de ceux dont la loi du 9 août 
1849 attribue la connaissance aux Conseils de guerre 

Le Conseil entre dans la salle des délibérations. Dix mi-

nutes après, il revient avec un arrêt déclarant qu'il passe 

outre aux conclusions et qu'il est compétent, puisque le 

département de la Nièvre a été mis en état de siège le 23 

octobre, antérieurement aux faits reprochés à l'accu 

Le greffier lit les pièces de l'informatioti. Il en résulte 
que divers témoins ont aperçu Millelot conduisant des 

bandes. Il a dit: «Le peuple est maître et souverain 

nous ne voulons pas de dictateur. » Millelot est allé avec 

les insurgés chez le receveur particulier de Clamecy; i 

n'est pas un homme estimable. 

M' Alapetite : Il y a trois dépositions différentes do ce 

témoin qui se nomme Fèvre. 

le président : Le témoin dit qu'il a assisté à la lu-

sillnde et qu'if a vu Millelot aîné, l'accusé que voila, se 

porler sur Municr et décharger ses deux pistolets contre 
sa poitrine. 

M" A la petite ■ Dans ses deux premières dépositions, o 

témoin Lèvre dit qu'il a assisté à la fusillade de la place de 

la Mairie ; dans sà troisième déposition, il dit qu'il n y 
était pas. Comment se fait-il... 

M. le président : S\ le Conseil juge nécessaire dese-

claircr sur ces dépositions, il demandera les pièces. Il me 

semble que vous entrez dans la discussion. Laissez-moi, 

je vous prie, conduire les débats comme je l'entends ; 

c'est mon droit et j'en userai. Nous ne venons pas ici en 

ennemis; nous cherchons la vérité en hommes loyaux. 

Accusé, continuez, vous avez la parole. 

MÙleTot-. Le témoin Fèvre, qui a varié trois fois, a dit 

que j'avais tiré deux pistolets contre Munier, qui était un 

démocrate. D'ailleurs, après la fusillade, loin de m 'être 

avancé contre quelqu'un qui pouvait être à une certaine 

distance, je m'employai à transporter un blessé. 

D. Qui était ce blessé? - R. Je ne le connais pas. 

I). Cependant il devait être de la ville? — R. Il faisait 

fort noir; il était plus de huit heures. 

M Alapelite : Ce biessé est connu ; c'est Victor Dar-
boude, flotteur. 

M. le président : Faites entrer un témoin. 
Ou appelle les témoins. 

Jean Fèvre, garde-port à Clamecy : Le ES décembre, ven-
dredi, a huit heures du soir, M

me
Morizot me prie d'aller chez 

Munier pour lui dire que son mari était à la mairie, et 

R. Je me sauvai bie
8 

D. Que fitos-vous après? 

larité.) vit, L 
D. Vous n'avez donc pas porté secours à la

 V
j
cr Non, j'avais trop peur. 

,1/. le président : Cela se comprend, vous avez e 

M" Alapelite : Nous pourrions opposer la mèin
e

H
if

e,1
i'. 

vre, qui s'est également sauvé.
 c"<>8ej 

M. le président : Sans doute, mon Dieu, tout l
e 

avoir peur. '
 n,

°nde
| M' Alapelite : Le témoin n'a-t-il pas entendu H» 

des ? — R. En effet, je les ai entendues. f„ 

Al' Alapelite: Quel temps M. Munier a-t-il mis ' 

après la fusillade '-' — R. Il est tombé presque aussitA \ 

M. le commissaire du Gouvernement : Vous avi
e

 a
™ 

deux fusillades, d'une grande et d'une petite. Aurès* 
sillade M. Munier est-il tombé? — 11. Après l

a
 preePH 

Pierre Seroude, peintre à Clamecy. Ce témoin '
er!

' I 
par des fusiliers, il est compromis par l'instructif
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tenu.
 n

 Si' 
11 déclare qu'après la fusillade il entendit qu'on r 

M. Munier avait été tué ; comme il connaît M. Moiu,, '{ 
s'informer si ce n'était pas lui qui avait été victime ''ï 

Pierre Trotet, menuisier, détenu et impliqué dans I' 
D. C'est vous qui avez transporté M. Munier chJ% 

R. Oui, monsieur. 

D. Où était-il ? — R. Je l'ai ramassé à l'entrée de |
a 

je l'ai porté à sa maison; je frappai à la porte, les
 eif

l
S 

voulaient pas m'ouvrir, craignant qu 'il ne leur arriy'i | 

que chose. On m'ouvrit enfin, et je mis M. Muni». 1< 

lit.
 6r

 % 
D. Où M. Munier était-il blessé? — R. Je lui ôtai 

et j'ai vu qu 'il avait élé atteint au-dessous du sein g»,
80

? k 
AI. le commissaire du Gouvernement : U est consu ' 

par un témoin à décharge que M. Munier a été tuéen O 
Al' Alapelite : La défense ne nie pas que M. Munier ** 

demandé de l'argent. « De quel droit? lui a répliqué le re 

eeveur.—Du droit révolutionnaire, qui est au bout de nos 

fusils. » Le receveur n'a pas voulu remettre les 5,000 fr 

qui étaient dans sa caisse sans obtenir an reçu qui pût eom 
promettre le chef des spoliateurs. 

Après quelques hésitations, Millelot offrit le reçu, qui 

est conçu dans les termes suivants : « Reçu du receveur la 

somme de cinq mille francs, Au nom du peuple, signé 

Millelot.» Aussitôt que l'insurrection eut élé désarmée, le 

receveur particulier reçut la somme de 4,760 fr., aecotu 
pàgnée d'une lettre signée Charbonneau. 

Plusieurs témoins déposent que Millelot, fils aîné, a dé-

chargé ses deux pistolets sur Munier, instituteur primaire, 

au moment où il sortait de la mairie et qu'il descendait 

chez sa belle-mère. Cet assassinat fut commis le vendredi 
5 décembre, à huit heures et demie du soir. 

L'accusé a arrêté le courrier d'Auxerre ; il a lu et dé-
chiré les dépêches. 

Voici la proclamation que Millelot avait fait imprimer 
pendant l'insurrection : 

ORDRE DU COMITÉ. 

La probité est une vertu des républicains. 
Tout voleur ou pillard sera fusillé. 

Tout détenteur d'armes qui, dans les douze heures, ne les 
aura pas déposées à la mairie, ou rendues, sera arrêté et dé-
tenu jusqu'à nouvel ordre. 

Tout citoyen ivre sera désarmé et mis de suite en prison. 
Clamecy, 7 décembre. 

Vive la République sociale! 
LE COMITÉ RÉVOLUTIONNAIRE SOCIAL. 

M. le président : Accusé Millelot, qu'avez-vous à dire? 

Alillelot : Les actes qu'on me reproche sont si nom-

breux, que j'aimerais, afin de mettre plus d'ordre dans 

mes réponses, que M. le président me fit des ques-
tions. 

AI. le président -. Parlez, dites ce que vous voudrez, -

L'accusé : D'abord je dirai que j'ai agi avez la convic-
tion que j'étais dans mon droit. 

AI. le président : Sans doute, nous savons cela, vous 

l'avez déjà dit, et nous en sommes convaincus; mais il lie 

s'agit pas de faire du prosélytisme ici, vous ne persuade-

rez personne. Puisque vous voulez des questions précises, 

je vous demanderai ce que vous avez à opposer a l'accu-

sation d'assassinat? — R. Les gendarmes, du moins e'est 

mon opinion, ont fait feu les premiers; nous avons ripos-

té. On me dit que j'ai tué le malheureux Munier; cola est 

possible, s'il se trouvait en face; mais dire, comme un té-

moin l'a fait, que je m'étais approché de M. Munier pour 

lui tirer des coups de feu dans le cœur, c'est proférer une 

insigne fausseté. Peut-être même les gendarmes ont-ils 
tué M. Munier en faisant feu. 

L'un des témoins qui ont déposé contre moi nie voulait 

mal. (I étnit.d'ujtfiiipinioii opposée à la mienne et ce 

M" 

que la mairie était prise. Arrivé au pont du canal, j'aperçus 
MM. Millelot père et fils; ce dernier avait des pistolets; il 
criait : « Aux armes! citoyens. » A mon retour, j'entendis une 
première fusillade, puis une seconde ; j'entendis briser laporte 
de la prison, puis je vis tomber M. Munier, et je fus si ému, 
que je n'osai pas avertir M

1
"" Morizot, belle-mère de M. Mu-

nier, de la perte qu'elle venait de faire. 
D. Qui l'a tué?— R. Millelot. 
D. Enêtes-vous sûr? — R. Oui, en conscience. 

D. Bien sur?... vous n'avez pas d'émotion?... — Non, mon-
sieur; je suis calme. (L'accusé laisse échapper quelques mur-
mures comprimés aussitôt par son défenseur.) 

M* Alapetite fait poser diverses questions au témoin qui ten-
dent à savoir s'il a vu l'assassin tirer sur M. Munier, et s'il y 
a eu une ou deux fusillades; à quelle distance était la victi-
me de l'agresseur 

il. le président : Il me semble que le défenseur compromet 
sa cause plus qu'il ne la sert- Nous ne sommes hostiles à per-
.oune, voilà pourquoi je le préviens qu'il s'égare. Le témoin 

dit positivement ce qu'il a vu ; je ne sais où vous pouvez voir 
des contradictions ; le conseil n'en voit aucune. Huissier, ap-
pelez un autre témoin. 

Marie Girault, domestique du président du Tribunal civil, a 
vu l'accusé qui lui a demandé la clé du jardin; il a fait pren-
dre des pavés dans la cour pour faire une barricade. 

Etienne Tartrat, agent général du commerce de bois, à 
Clamecy. Il a vu Millelot père et fils à la barricade du Crot-
Pinçon. Milielot fils aîné était considéré comme le chef de 
l'insurrection. Il parlait toujours politique; il venait s'entrete-
nir sur le port avec les. ouvriers, et ce n'était pas pour leur 
donner de bons conseils. 

M' Alapetite : Le témoin peut-il dire s'il a remarqué deux 
fusillades? —R. Oui; une forte, irrégulière d'abord, puis une 
seconde fois soutenue fort nette

;
 qui annonçait une fusillade 

de militaires; car on ne conteste plus aujourd'hui que les in-
surgés n'aient tiré les premiers. 

Etienne Roy, clerc d'avoué. On est venu le requérir pour 
faire partie de l'insurreclion; il a vu une lettre écrite à Mille-
lot, dans laquelle il était dit que les amis de Nevers allaient 
marcher avec les insurgés de Clamecy. 

' Auguste Thirault, ouvrier imprimeur : Le dimanche matin, 
7 décembre, Millelot vint à l'imprimerie de M. Legrétin, et il 
nous somma de composer une proclamation en tète de laquelle 
il y avait : République sociale. Millelot était très impatient de 
voir cette affiche imprimée, 

D. Ne vous a-t-il pas menacé? — R. Il a dit que si nous 
ne faisions pas vite il pourrait nous faire un mauvais parti. 

L'accusé : Je ne l'ai pas menacé. 

Le témoin : Il ne m'a pas menacé, mais je n'étais pas trop 
rassuré. 

M. le président : Témoin, vous avez dit dans votre déposi-
tion écrite qu'il avait le fusil dirigé contre vous. 

Le témoin: Millelot est entré dans l'imprimerie avec son 
fusil comme cela (le témoin fait le signe d'un homme qui cou-
che en joue). Je dis: « Vous n'avez pas besoin de me viser, on 
va faire cette affiche. » Millelot la voulait dans cinq minutes. 

L'accusé : Je ne l'ai pas menacé. 

Le président : Non, non, seulement vous teniez votre fusil 
d'une manière fort peu gracieuse. (Légère hilarité.) 

François Dousset, clerc d'avoué, dépose qu'il a vu l'accusé 
dans l'imprimerie occupé à corriger l'affiche. Il en a été me-
nacé, et Millelot lui a dit : « Vous n'avez pas marché ces jours-
ci; si vous ne marchez pas, vous en aurez des coups de fusil.» 

M. Emile Vaupley, receveur particulier à Clamecy : Il 
était environ cinq heures du soir quand je vis l'accusé venir 
chez moi. 11 me somma de livrer mes fonds; j'y mis une con-
dition, ce fut que deux hommes seulement entreraient dans mes 
bureaux. Millelot et Meunier (ce dernier a été condamné hier 
par contumace) entrèrent. Ils médirent qu'il fallait de l'ar-
gent pour nourrir les insurgés qui se trouvaient dans le fau-
bourg de Bethléem. J'avais un solde de 14,000 fr. J'ouvris mon 
registre et je le mis sous les yeux des deux insurgés. Meunier 

se montrait exigeant mais Millelot borna ses prétentions à 
5,000 fr. Cependant j'y mis encore une condition ; je voulais 
un reçu motivé de la somme versée. Millelot fit des difficultés-
une discussion très vivo s'engagea. Meunier me dit (pardon des 
termes): « F.... canaille ! allez-vous-en; vous n'êtes plus rien'» 
Enfin, Millelot me donna le reçu, et en se retirant il nie dit 
que ces 5,000 fr. étaient destinés à nourrir les 1,500 homm. 
qu'il avait fait venir d'Auxerre. Millelot était armé de deux pi 

blessé par devant; seulement on veut que le feu soit'*' 
poste de la mairie lorsqu'il pouvait venir du coté des

,fl
*' 

mes par suite d'unedirection obliquité. 
L'es témoins France, Segault, Sigros, Ducoudray R n 

sont encore entendus ; leurs dépositions offrent peu d'in 
M

m<
 Hélène Parent. Cette dame déclare qu'elle a t 

qu'on lui livrât passage à une barricade, en disant ■ 
était la veuve de M. Mulon, qui venait d'être tué Ces me 
parmi lesquels était Millelot, nous ont parlé poliment 
le témoin. J'étais avec ma nièce; on a voulu la faire a'oiSù 
mais elle ne répéterait que ce que je vous ai dit. (LetémoS 
quelques pas en arrière.) Puis elle ajoute : 

« Pourriez-vous me dire où est M. Alapetite? Ah ! v
01

»J 
là, Monsieur : ayez donc la bonté de dispenser ma nièce \ 

Al' Alapelite: Madame, je ne suis rien ici; c'est ailir 
sident qu'il faut s'adresser. 

AI. le président : Les débats sont clos; nous alwJ 
pendre l'audience. , t 

Quelques minutes après, le Conseil rentre en séance 

M. le commissaire du Gouvernement a la parole [» 

soutenir l'accusation d'insurrection et d'assassinat stirt 
Munier, instituteur primaire. 

M" Alapetite présente la défense de Millelot. Le tes 

Fèvre est encore appelé; il persiste dans sa première» 

claralion, que Munier est tombé, et que le meurtrier» 
Millelot. 

. Après une discussion nouvelle des dépositions à ck» 
que présente M' Alapetite, M. le président demande àfi 
etisé s'il n'a rien à ajouter. 

Millelot s'avance entre les deux soldats auprès d
1
»; 

table qui est devant le Conseil, et s'exprime ainsi : 

Si j'avais connu d'avance la combinaison infernale au m» 
de laquelle ce scélérat de Fèvre m'accuse, j'aurais préparé» 
défense, j'aurais su que lui répondre. 

Je ne puis concevoir Ce qui a porté cet homme à mep» 
suivre d'une manière si cruelle. (L'accusé frappe de la i 
sur la table.) 

Il a dit qu'il avait vu mon père ; cela est faux ! Mon 
était parti pour la campagne. Eh ! mon Dieu ! je vous » 
pourquoi : dans lo but de soulever les paysans. C'était son 
voir ; nous pensions, nous, que c'était noire devoir. 

On n'a parlé, jusqu'à présent, que de fusillade ; niais je ni 
heureux Munier n'a-t-il pas pu être tué par un coup dei-j 
isolé, un coup de feu, par exemple, tiré de la tour de Iw 

Je ne crains pas la mort ; si vous me condamnes à mj 
pour des faits insurrectionnels, vous ne me verrez pas si 
ciller ; mais ce que je veux défendre, c'est mon honneur, 
suis persuadé qu'un jour la vérité se fera jour; que celui ( 
m'accuse feraHin aveu; mais cet aveu, l'aveu de ce scélérat. 

M. le président : Vous devez respecter les témoins;) 

vous ai laissé passer l'expression la première fois, m 
je ni puis pas vous laisser continuer. 

L'accusé ajoute quelques mots et finit en disant qui 
s'en rapporte à la Providence divine. 

M. le président : Les débats sont clos ; gendarmes, à 
menez l'accusé. 

Le Conseil entre dans la salle 
lieures.) 

Un quart d'heure après, il revient avec un jugeWi 

qui déclare, à l'unanimité, que Millelot est coupable d'in-

surrection et d'assassinat, et, en conséquence, le condam-
ne à la peine de mort. 

L'audience est renvoyée à domain onze heures, 

f
 Le jugement a été immédiatement lu à Millelot, f 

écouté cette lecture avec calme. 

des délibérations. (Ile 

mes 
s-tolets 

D. Vous a-t-il fait des menaces? - R. Non, aucune 

L accusé: Je n'avais pas fait la moindre difficulté de don-
ner un reçu ; je savab bien que cela était nécessaire et plus 
régulier. (On rit.) Le témoin se souvient-il que je lui ai dit de 
ne pas livrer de fonds au premier venu, si on se présentait?— 
R.'Je ne m'en souviens pas. 

L'accusé: C'est cela, vous avez oublié tout ce qu'il pouvait 
y avoir de louable dans mes actes, et vous ne savez que les ag-

graver. Le témoin sait-il quelles étaient les armes que j'avais? 
Deux pistolets R. 

Marie Millot 

anee, qui 

dépo-

L'accusé : Ou ne peut pas se tromper plus grossièrement • 
j'avais une carabine. ' 

M. Rabuteau, receveur de navigation, dépose qu'il a vu l'ac-
cusé aux barricades et qu'il a môme tâché, dit-il, de haran-
guer un insurgé pour le ramener au devoir. 

FAienne Gueneau, fermier : Je me rendis à la mairie parce 
qu'on me somma d'y marcher. Je venais de passer par la liane 
de Paris eton me questionna. Je répondis que tout était fort 
Calme; ils en parurent très contrariés. Dame! ils auraient 
peut-être voulu que je leur dise le contraire. Ils me dirent de 
rester à la mairie ; mais ils me laissèrent parfaitement tran-
quille. M. Millelot y était. Il y avait aussi M.Chav 
écrivait à une table. 

Les témoins Noller, Jean Chalumeau 
sent do faits peu importants. 

Joseph Tercy, clerc d'avoué : J'ai vu MM. Millelot à une 
barricade; ilsi étaient armés; ils assistaient à la construction 
d une barricade. 

Jean Mittras, voltigeur : Le jour que je conduisais Millelot 
au juge d instruction, d

 me
 dit que, s'il allait à Caveiine au 

retour il m'y enverrait. ' 
Etienne Âlentior, voltigeur. Il dépose de même fait. 

On appelle les témoins à décharge. 

Joseph Julien, domestique : Le vendredi soir, j'étais sur la 
place <le I église; je vis tomber M. Munier 

. D. Où toinba-t-il? — R. Presque à mes pieds 

D. 11 était donc près de vous? - R. Non, il était à quelques 
pas; M. Munier marcha un peu, puis il tomba à mes pied'. 

TIRAGE SU JURY. 

La Cour d'appel (1" ch.), présidée par M. le prés* 

Aylies, a procédé, en audience publique, au tirage desf 

rés pour les deux sections d'assises de la Seine, qui s* 

vriront le lundi 16,du courant; en voici le résultat: 

I" SECTION. — M. le conseiller Partarrieu-Lafosse, 

dent. 

Jurés titulaires : MM. Grippière, propriétaire, boule'»'}. 

Beaumarchais, 78 ; Maire, marchand de vins, rue d'Arcol^ 
Soucbot, maître graveur, rue Rambuteau, 47; Dunan, 
ciant, rueVivienne, 10; Rousseau, capitaine retraité, i; 
tosses-Saiiil=Victor, 35; Daveme, associé d'agent de cl 
rue Vivienne, 12; Façon, chef compteur, rue do la Lini»*^! 
Gavrel peintre, rue Saint-Merry, « ; D.umnartin, corn»'»-* 
caircde roulage, boulevard St-.Uar.tin, :i bis, 13 nouv.; l'°

u 

de, fabricant de produits chimiques, à Yaugirard ; Gro«l<*" 

propriétaire, rue du Monl-Thabur, 28; Diu-eau, |»i»P"
8

! 
a A onti-ouge; Huet, avocat a la Cour de cassation et an l> , 

seil d Etat, rue de Vaugirard, 9; Gaillard, capiu»
n

.
e
 %> 

dant-major, rue de la Jussienne, 7- llamcdiu, u>a
rchan

 ,»< 
so.e rue Saint-Denis, 200 ; FourcaulL, tourneur en cuivre. 

i" P
a
!^«-

li
V

Mule
. 1; L'gier, altiste dramatique, rue V% 

çhet 2; Gudart, médecin, rue Croix desd\nits-ChamP
s

>
 r Dhabit, bouclier, à Batignolles; Uouel, négociant, rueW 

son 5; Dauzier, marchand devins en gros, rue des % 

dû-Calvaire,0; L'hidy, licencié en droit, rue de GreneUfy 
l'ahro employé, a Pussy; Savoie, pharmacien, lwiileva»?5r 
sonmère, 4, Fourbet, confiseur, rue Saint Antoine, i^L 
dee, marchand de drogueries, rue Samte-Croix-do-lu-

ir
.,}. 

»er,e, .H; M.llery, fleuriste, rue de Ménars, 12; R°ffl 
propriétaire rue du Faubourg-Saint-Martin , 51 ; Ç^U 
avoue, rue do la Wix, 20 ; Subervic, médecin, me Cadf^J 
Maureng, propriétaire, rue de Tivoli t)- Fayau de Wjt 

Propriétaire, rue des iMathurins, 20; l'erdrix, médecin, 
Mazanue, 19; Claequesin , boucher rue Saint-Victor. V' 
vigla, docteur eu médecine, rue du Vieux-Colombier, 
long (ils aîné, plâtrier à La Villette. ,. ,•„(•» 

Jures supplémentaires : MM. l'oullain Deladreve, adj» 
* arrondissement, rue du Murché-Sainl-Honoré, il; ' fV 
négocia,!!, me de la Verrerie, PI ; Dugclay, boulangé 'y.-

du Faubourg Saint-Antoine, 59; Fortin, ein ,.love. rue '
1

' „„ 
il ; lrezet, propriétaire, rue Saint-Martin, 297, 3* 
conet, passementier, rue des Vieilles-Audriettes, 3. 

H' SECTION . — M. le conseiller Filhon, préside»* ^ 

Jures titulaires : MM. Orsel, entrepreneur de vj<la§?W 
fontaine nu-Roi, 7; Eudes, négociuiit, rue d'An"»,

8
' 
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son, avocat, rue Montholon, 18 ; Laslier, l'abri™,,, ,t„ 

d'argent, rue Saint-Denis, 380: Outin 2! couverts 

Mauvaises-Paroles; 21 ; Duché, négoc a m 8 T\
 n>

° S* 

res

, 1 ; Henault, teinturier, rue Borda f7 ÛEJW Pet.ts-Pè-

à Maisons-Allbrt ; Seheffer, peintre, rue ï Si ' "i
0
""'

8
'
0

'-. 

négociant, rue du Fauboui-g-Poissoimiere '1 T'
 ; Vallàs

-
ployé à la Légion-d'IIonneur, rue Saint-Ami',-: 4?*%.'

 em

~ 

boucher, rue Bourbon-Villeneuve 3- nnmvi,,; ' *
,èc

<>ei 

Saint-Martin, 231, 279 nouveau'; Qu ner nu^''"!'^
1
''

rue 

Saint-Antoine, 80; Jaussaud, nolaire ï e ',
U

'
C
Ï'

 nw 

Champs 01 ; Mahy lithographe, &Sl!&tt!fc 
négociant, place des Victoires, 3: Leffnnri»*"' J

 v
'S

Ilal
» 

place des Vosges, i 1 • Fayard, pl aru adén n ,i' u
1

'''',
,airc

' 
fg; Ganneval, avocat, rue' Sainte-Anne 07 •' V l

 lo
"

lllolo
<> 

ru

eSai„t-DeniM«; Renier, bibliothlcÇ' i^S; 
ll]îll<- V*"" ÇJ ~7 > <J ,' l 7 — 

rue Sainte-Anne, 07 ; Vallet, mercier, 
. • ,: .,, Renier, bibliothécaire de l'Université, 

rue de Beaune, 21) ; Fouquet, jardinier, à Sceaux ; Raymond, 

r
ue et île Saint-Louis, 11 ; Jahiet, marchand de 1er, rue Saint-

Antoine, 177 ; Cassard, boucher, nie Fontaine-Molière, 10 ; 

'- i Reoâùd, proprié-
.bmllètard , 279 

Anioi, |c , , ^— - ' — , - ~~ * v— 
Defrasse, marchand d'huiles, à La Villette; li< 
taire, à Vaugirard ; Cassard, grainetier, rue Uu.

t
c...

u
,
 i 

Bouneau, vérificateur, rue de l'Ouest, 96; Laugé, garde dû 
matériel, rue Descaries, 23; Consourier, rentier, rue de Vau-
girard, 39; de Violaine, propriétaire, rue de la Chaussée-
d'Antin, 99 ; Lebœuf, directeur de la comptabilité de la Légion-
(j'Honneur, ancien maitre des requêtes, rue de Madame, 35; 
Roussilbe, avocat, rue d'Augoulème, 8; Couder, boucher, rue 
j

e
 Verneuil, 38. 
jurés supplémentaires : MM. Mulbacher, carrossier, avenue 

j
es

 Champs-Elysées, 69 : Decq, boulanger, rue du Petit-Carreau, 
Bouchard, rentier, boulevard Saint-Martin, 4; Champeaux, 

médecin, boulevard du Temple, 34; Leclerc, marchand de 
verre à vitre, rue Saint-Denis, 374; Lorélut, professeur, rue 
St-Jacques, 248. 

. ■■i ^^jiiaîPn .i . 

Par décret du prince-président de la République, en 

date du 1" février, rendu, sur la proposition du ministre de 

l'intérieur, de l'agriculture et du commerce, 

Ont été nommés : 

Préfet de la Haute-Garonne, M. Bret, préfet de la Loire, 

en remplacement de M. Pietri, nommé préfet de police; 

Préfet de la Loire, M. Ponsard, secrétaire- général de la 

préfecture delà Nièvre, en remplacement de M. Bret; 

' Préfet de Seine-et-Oise, M. de Saint-Marsault, préfet 

de la Moselle, en remplacement de M. Arrighi de Padoue, 

nommé maître des requêtes de première classe au Conseil -

^Préfet de la Moselle, M. Malher, ancien préfet, en rem-

placement de M. de Saint-Marsault ; 

- Préfet de la Haute-Marne, M. de Froidelbnd, ancien 

sous-préfet de Càrpentras, en remplacement de M. Paulze 

d'Yvoi, nommé préfet de la Manche; 

Préfet du Gers, M. Féart , sous-préfet de Rennes, en 

remplacement de M. Lagarde, appelé à d'autres fonctions; 

Préfet des Basses-Alpes, M. Henri de Bouville, en rem-

placement de M. Dunoyer, appelé à d'autres fonctions; 

Et préfet de l'Ardèche, M. de Saulxure, sous-préfet de 

Fontainebleau, en remplacement de M. Chevreau, nommé 

secrétaire-général du ministère de l'intérieur, de l'agri-

culture et du commerce. 

Par décret du prince-président de la République, en 

date du 1 er février, rendu sur la proposition du ministre de 

l'intérieur, de l'agriculture et du commerce, 

Ont été nommés : 

Sous-préfet de Beims(Mi.^ne), M. de Chevremont, sous-

préfet de Saint-Quentin, en remplacement de M. Féart, 
nommé préfet du Gers. 

Sous-préfet de Saint-Quentin (Aisne), M. Symphor Boi-

telle, ancien officier de cavalerie, en remplacement de M. 
de Chevremont ; 

Sous-préfet de l'arrondissement de Fontainebleau (Sei-

ne-et-Marne), M. Juteau, ancien officier de la garde mo-

bile, en remplacement do M. de Saulxure, appelé à la pré-
fecture de l'Ardèche; 

SoUs-préfet de l'arrondissement de Bagnères (Hautes-

Pyrénées), M. Théodore de Vougy, en remplacement de 

M. Dura'nthon, appelé à d'autres fonctions ; -

Sous-préfet de l'arrondissement de Pontarlier (Dottbs), 

M. Rambourg, membre du conseil général de l'Aube, en 

remplacement de M. Reneufve; 

Sous-préfet de l'arrondissement d'Apt (Vaucluse), M. 

Lechelle, conseiller de préfecture de la Drôme, en rem-

placement de M. Bareau, appelé à d'autres fonctions ; 

Et sous-préfet de l'arrondissement du Blanc (Indre), 

M. Arthur Picard, avocat à Paris, en remplacement de 
M. de la Tremblais, appelé à faire valoir 
traite. 

de 

droits à la rc-

PARIS, 2 FÉVRIER. 

M. Duret d'Archiac, juge au Tribunal civil de la Seine, 

vient de succomber à une maladie qui le tenait depuis 
quelque temps éloigné du palais. 

— La Cour d'appel, après une assemblée générale à 

huis-clos, a' procédé, en audience publique, à l'installation 

de MM. Mongis et Oscar de Vallée, nommés : le premier, 

avocat général, et, le deuxième, substitut de M. le pro-
cureur général. 

M. Lafauiotte, nommé substitut au tribunal de première 

instance de Paris, a prêté serment à l'audience de la pre-

mière chambre, qui a suivi cette assemblée générale. 

— La cession de la Cour d'assises de la Seine (2
e
 sec-

tion) pour la première quinzaine de février, a été ouverte 

ce matin sous la présidence do M. le conseiller Roussigné. 

A l'ouverture de l'audience, il a été statué sur les excuses 

des jurés. M. Adolphe Lebon ne s'étant pas .présenté a été 

condamné à 500 fr. d'amende. M. de Brissac, ayant jus-

tilié de son inscription sur la liste du jury de Maine-et-

Loire, a élé rayé pour la présente année de la liste du 

jury de la Seine. M. Maneglier a été excusé à raison de sa 

surdité. Enfin, M. Ville, âgé de soixante-treize ans, ayant 

invoqué le èéiiélice de la loi, a été rayé de la liste à rai-
son de son âge. 

— Par ordre supérieur, les pièces de la procédure con-

cernant le voltigeur Peyroux, du 56" de ligne, condamné, 

le 26 janvier, parle 2
e
 Conseil de guerre, à la peine de 

mort, pour crime d'assassinat suivi de vol, commis sur la 

personne de Raoult, son camarade, et dont le pourvoi en 

révision a élé rejeté samedi dernier, ont été transmises 

par la voie hiérarchique au ministre de la guerre. Pey-

roux qui, pendant les débats, et en présence des vclc-

mens ensanglantés et du crâne de son camarade déposé 

parmi les pièces de conviction, avait montré la plus grande 

indifférence et la plus grande insensibilité, a paru pro-

fondément abattu en apprenant le rejet de son pourvoi. 
Depuis lors, il n'a cessé de verser des larmes. 

— Edouard Mallet, menuisier à Bonny (Loiret), con-

damné à la peine de mort par le 1" Conseil de guerre, 

pour avoir pris part à l'insurrection et commis un meur-

tre sur la personne du gendarme Denizeau, a déclaré se 
pourvoir eu révision. 

Depuis le moment de sa condamnation, Mallet montre le 

plus grand recueillement; il a reçu hier la visite des mem-

bres de sa famille, et de M. Lejeuue, curé de la commune 

de Bonny. Il a de fréquents entretiens avec le vénérable 

abbé, de Ségur, aumônier des prisons militaires. 

Une demande en commutation de peine, signée par 

quarante-cinq des plus notables habitants de Bonny, a été 

transmise par M" Joffrès, défenseur de Mallet, à monsei-

gneur le prince-président de la République. Cette demande 

est appuyée par tous les membres du conseil municipal de 
Bonny. 

— Depuis un temps immémorial, les ouvriers plombiers 

considèrent comme leur propriété les résidus de plomb 

résultant de leurs travaux ; aussi ne se font-ils aucun scru-

pule de s'en emparer, bien que de fréquentes condamna-

tions correctionnelles les aient avertis que ce qu'ils consi-

dèrent comme un droit consacré par l'usage constitue un 
vol au préjudice de leurs patrons. 

Des soustractions de cette nature ont encore motivé hier 

l'arrestation de dix ouvriers plombiers qui se réunissaient 

chaque jour dans la boutique d'un marchand de vin de la 

rue Saint-Honoré, où ils avaient un cabinet qui leur ser-

vait de lieu d'entrepôt et dans lequel ils entassaient chaque 

jour en commun le produit de leurs détournements frau-

duleux. Des inspecteurs du service de sûreté ont cerné la 

maison au moment où la réunion était complète et ont fait 

main-basse sur tous les assistants, qu'ils avaient vus suc-

cessivement apporter dans le cabinet leur part de butin. 

Plus de300kilog. de soudure et de plomb, dérobés dans 

les ateliers du chemin de fer de Rouen, on tété saisis. 

Ces dix ouvriers plombiers ont été mis à la disposition 
de la justice. 

— Une tentative de suicide, accomplie dans des cir-

constances singulières, et déterminée par un désespoir 

amoureux, a élé constatée hier à Bercy, où elle a produit 

une vive émotion. Un honnête et laborieux artisan, le sieur 

Jacques Beaume, âgé de trente-sept ans, élait violemment 

épris d'une femme plus âgée que lui de près de dix an-

nées, avec laquelle il entretenait depuis longtemps d'inti-

mes relations. Cette femme lui ayant signifié l'intention de 

rompre avec lui, et lui ayant interdit l'accès de son domi-

cile, Jacques Beaume, en lui faisant les plus tendres pro-

testations, lui déclara qu'il se donnerait la mort sous ses 

yeux si elle persistait dans cette résolution. Celte femme 

ne B étant pas laissé attendrir par ses pières, et n'ayant 

'sans doute pas 'pris au sérieux ses menaces, refusa, hier 

dimanche, de le recevoir lorsqu'il se présenta à son do-
micile. 

Un quart d'heure plus lard, des habitants delà maison, 

en gravissant l'escalier au retour de l'office divin, trou-

vèrent le malheureux J. Beaume gisant baigné dans son 

sang sur le palier même de sa maîtresse. Le commissaire 

de police ayant été aussitôt prévenu, et ayant amené avec 

lui sur les lieux le docteur Eouque, celui-ci a constaté que 

J. Beaume s'était frappé de sept coups d'un ciseau pointu 

et tranchant h la gorge et à la poitrine. Ce malheureux a 

été transporté dans un état presque désespéré à l'hôpital 
Necker. 

DÉPARTEMENTS. 

RnôxE(Lyon).—M. le commissaire du gouvernement s'est 

pourvu en révision contre la sentence rendue par le pre-

mier conseil de guerre séant à Lyon, dans l'affaire du doua-
nier d'> lîgléfort. 

M. le commissaire du gouvernement s'appuie, pour 

motiver son pourvoi, sur ce que la peine de la dégrada-

tion militaire n'aurait pas été prononcée contre Polluer, 

soldat au 13" de ligne, qui figurait encore sur les contrôles 
de l'armée. 

—■ G IROIXOE (Bordeaux), 30 janvier. — Le Conseil de 

révision s'est assemblé hier sous la présidence de M. de 

Godebout, colonel de gendarmerie de la 10' légion, pour 

statuer sur le pourvoi de Peyronni, condamné par le 1" 

Conseil de guerre de la 14
e
 division militaire à la peine 

de la déportation. 

A midi, le Conseil entre en séance. Le public est assez 

nombreux. Tous* les yeux cherchent l'accusé. Peyronni 

n'est pas dans la salle. Il n'est pas d'usage que les accu-

sés assistent aux débats devant le Conseil de révision. 

M. le président prend place au fauteuil, assisté de : ~ 

MM. Digne, chef d'escadron de gendarmerie ; Lebenan, 

chef de bataillon du 46" ; Guillaume et Villain, capitaines 
au môme régiment. 

M. le colonel de Guise remplit les fonctions de commis-
saire du Gouvernement. 

M" Faye est au banc de la défense. 

M. le greffier Amalric donne lecture : 1° des diverses 

pièces qui ont déjà été soumises au Conseil de guerre ; 

2° de l'interrogatoire de Peyronni, des dépositions des té-

moins et des débats auxquels elles ont été soumises. 

M" Faye a pris le premier la parole pour soutenir le 

pourvoi en révision. Le défenseur a plaidé l'incompétence 

du Conseil de guerre et a reproduit les arguments qu'il 

avait, déjà fait valoir dans sa plaidoirie. 

M. le colonel de Guise y a répondu en, s'appuyant sur 

les Litres déjà invoqués par M. Paris de Treffonds. 

Après des répliques échangées entre la défense et le mi-

nistère public, le Conseil a passé dans la salle des délibé-

rations. Au bout d'une demi-heure, M. le colonel Gode-

bout, accoiiipagné des autres membres du Conseil, est 

rentré dans la salle, et a rendu un arrêt motivé qui rejette 
le pourvoi. 

A trois heures, la séance a été levée, et l'arrêt a été im-
médiatement signifié à Peyronni. 

— FINISTÈRE (Brest), 30 janvier.— Hier et aujourd'hui, 

quarante-deux détenus du vaisseau le Duguesclin qui, 

comme on le sait, doit partir pour Cayenue, ont été ren-

dus à la liberté. Chacun d'eux, comme on peut le penser, 

s'empresse de rejoindre sa famille. On assure que de nou-

velles mises en iiberté auront encore lien prochainement. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Grimoult. 

Audience du 30 janvier. 

ENSEIGNE ET ÉTIQUETTES. CHOCOLATS DE L'A COMPAGNIE 

COLONIALE. 

La Compagnie coloniale a adopté pour étiquette de ses 

chocolats deux écussons en accolade portant au centre : 

Choeolalerie de la Compagnie coloniale; entrepôt général, 

place des Victoires, 2. Elle a fait le dépôt de cette étiquette. 

M. Coquelin, épicier, a imité cette étiquette en mettant 

aussi dans des écussons : Chocolat de la compagnie des 

colonies, entrepôt général, rueNotre-Danié-des-Victoires, 

et en faisant ressortir en grosses lettres les mots : des 

Victoires, de manière à produire une grande similitude 

dans l'aspect de l'enveloppe des chocolats. 

Sur l'assignation de'M. Vinit, gérant 'de la Compagnie 

coloniale, le Tribunal, sur les plaidoiries de M' Rey, agréé 

de MM. Vinit et C, et de M" Vanier, agréé de M. Coque-

lin, a condamné ce dernier dans les termes suivants : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que si le défendeur prétend être en possession 
des étiquettes qu'il appose sur ses enveloppes de chocolat et 
du titre de labriquc de la compagnie des colonies depuis une 
époque antérieure à la fondation tic la compagnie coloniale, il 
résulte, au contraire, des explications et documeiffc de la cause 
que la compagnie coloniale.avait uVijà commencé ses opérations, 
produit ses étiquettes dans le commerce, èt effectué le dépôt 
des modèles, alors que le défendeur, en imitation desdiles éti-
quettes, a fait établir celles dont il fait usage, et a ajouté sur 
ses enseignes, factures, adresses et prospectus : .« Fabrique de 
chocolat de la compagnie des colonies ; M 

« Qu'il a eu évidemment pour but de. produire à son pro-
fit, aux yeux du consommateur, une confusion entre ses pro-
duits et ceux de la compagnie coloniale; que par ce fait de 
concurrence déloyale il a causé aux demandeurs, Vinit et G% 
un préjudice dont il leur doit réparation, et que le Tribunal, 
d'après les éléments d'appréciation qu'il possède, fixe à la 
somme de 100 fr.; 

« Par ces motifs, 

« Ordomue que Coquelin sera tenu, dans les trois jours de 
la signification du présent jugement, de supprimer les éti-
quettes dont s'agit dans ses papiers d'enveloppes; de faire dis-
paraître de son enseigne et de ses factures, adresses et pros-
pectus les mots : De la compagnie des colonies ; sinon, et faute 
par lui de ce faire, dit qu'il sera fait droit; condamne en ou-
tre Coquelin à payer la somme de 100 francs pour tous dom-
mages-intérêts, etc. » 
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FONDS ÉTRANGE! 

h ù[0 belge 1840 
.- — 1842 
— 4 1[2 

Naples (C. Rotsch,).. 
Emp. Piémont 1850. 
Rome, SOpÔj. déc' 
Emprunt^rmnam. . 

M. de Lamartine est en ce moment à Paris. 11 est venu fon-
der uu journal purement historique, intitulé-: Le Civilisa-
teur. Chaque numéro contiendra la vie et le portrait d'un 
;j,rand homme de l'humanité, et l'ensemble formera ainsi l'his-
loire de l'humanité par ses grands hommes. 

— M. Foulon, sous-directeur de l'Orphéon, ouvrira samedi, 
7 février, un cours de solfège, méthode Wilhem,à l'établisse-
ment des cours gradués pour les jeunes personnes, rue Fa-
vart, 6, boulevard des Italiens. 
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VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Etude UeM« MOULLIN, huissier, 
rue des Jeûneurs, 42. 

En une maison sise à Paris, place 
de la Borde, 4. 

Le 3 février 1852. 

Consistant en bureau, carlonnier, 
armoire, etc. Au comptant. (5531) 

Snivant acte passé devant M- Ed-
mond Baudier et l'un de ses collè-
gues, notaires à Paris, levingl cl 
un janvier mil huit cent cinquante-
deux, enregistré ; 

Il a été formé entre : 
M. William PERCE VAL PARTING-

TON, colonel de cavalerie au service 
de sa majesté calholique la reine 
d'Espagne, demeurant à Madrid, 
calle de Alocha; 

El les personnes ciui adliexeraieiil 
aux slaluls, par leur souscription 

^sflkprise d'actions, tous non respon-
sables au-delà du montant de leurs 
mises sociales ; 

Une société en commandite ayunl 

V
po'er objet l 'exploitation de terres 

|n Andalousie (Espagne), dont M. 
'Parlington a oblsnu la concession, 
ainsi qu'il est dit.en l 'acte extrait, 
{J mise en culture desdiles terres, 
^"exploitation, leur vente, reven-
h'<*<y"ige, la colonisation sur les 
uasesle,

 p
t
us

 larges, le. Iransporl 
ue» oolOB8, constructions de villa-
I». canaux, les fournilures, prêts 
e! avances à faire aux colons. * 

«ennes de l'aele présentement 
extrait .la élé dit que: 

.«?,• wtington serait seul gérant 
'«ponsablede ladite société. , 
TONeTc»

011 socialus(;l
'
ai

tt
,
AKTING-

Lci titre
 de

 i
asol!ielo S

erail: Com-

{'•ignie péninsulaire pour l'exploi-
«iionet la colonisation de lerres 

dfe i
 ousie (°" en anglais: Pe-

*WNi déclaré audit acle. 

WboubVr' 111 SCn' U iPa '' is ' nl(! 

reau > i °'
s ', 11 s,erail élal)li bu 
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.'«rc.ide la geilltm sociale. j—Mt ia gestion 
.Liigéranl aurait la signature se 

e
iali\ donl il ne pourrai! faire usage 

"N* pour les atl'aires de la soi-irU?. 
La durée de ladite sociélé a el« 

!*«e à cinquante années à partir du 
Jour où elle serail consliluce. 

iLa société serail consliliiée par !« 
jousci'ipliou ou la prise, d'arllona, 
Jajqu'a concurrence du tiers des ac-

nuiis représentant le capital social. 
,)la déclaration de celle constitu-
"on serait l'aile dans un acte a la 
faite de celui présciilemenl cxh aiL 
V^iiel acle serail aussi publié con-
■Wménieul à la loi. 

le fonds so.-ial a élé lixé à >\»\m 
"allions cinq cent mille francs, di-

Vl8|
s en cent mille, actions de cent 

vmgl-cinq francs chacune, au por-
teur, cl à placer, sauf celles atlri-
buées an, gérant. 

Il y aurait deux espèces d'actions, 
formant deux séries,.distinctes : les 
unes ont été diles actions décapitai, 
les autres aclfbns hénéllciairss. 

Les aclions de capital devant re-
présenter le fonds social de douze 
millions cinq cenl mille francs, ont 
été Ilxées au nombre de cenl mille, 
au chiffre de cenl vingt-cinq francs 
chacune; les actions (jénénclaires 
au nombre de cent cinquante mille. 

Et il a élé dit que chaque aclion 
de capilal donnerait droit à une 
aclion bénéficiaire. 

Cinquante mille aclions, diles bé-
néficiaires, ont été attribuées entou-
le propriété au géi anl de la sociélé, 
pour tenir lieu à M. Parlinglon de 
l'apport social par lui fait, ainsi 
qu'il esl diten l'acte présentement 
extrait. 

La sociélé serait administrée par 
M. Parlinglon, seul gérant, qui a les 
pouvoirs les plus étendus pour réa-
liser le but de la sociélé, et notam-
ment de vendre et concéder tous les 
immeubles à elle appartenant, aussi 
bien qu'à acquérir, échanger et hy-
pothéquer lous les immeubles pur 
nature cl immeubles par destina-
nation, transiger et eoniproniellre 
dans 1'inlérêt de la société. 

En cas de retraite, démission ou 
décès de M. Parlinglon, la sociélé ne 
serait pas dissoute, et il serait pour-
vu au remplacement du gérant par 
l'assemblée généralo des aclion-
nairw. 

Pour extrait : 

B AUDIER. (43'«) 

commencé à courir le dix-neuf 
janvier mil huit cent cinquanle-
deux ; 

Que le commandiiaire apporte 
dans la sociélé, à lilrede mise so-
ciale, les droils qu'il pourrait avoir 
* ladite reproduction ; 

Que la sociélé sera gérée et admi-
nistrée par M. Savalèlc seul, qui 
aura seul la signature sociale. 

Pour extrait : 

BORDEAUX . (4336) 

Suivanl acle passé devant M" tin-
det et Pould, notaires à,Paris, les 
seize et dix-sept janvier mil huil 
cent cinquanle-deiix , enregistré, 
M. Nicolas-François HOUAR.D, pro-
priétaire, et M me llcnrie.llc-Pauline 
ItllIOliLET, dilc DEllOZIÉ, sou épou-
se, demeurant à Paris, rue Saint-
Jacques, 309, et M. Charles-Marie 
BERGER, propriétaire, et M»" Cla-
risse-Geneviève TIIUALAGANT, son 
épouse, demeurant à Paris, rue St-
Jacques, 316, ont déclaré dissoute, à 
partir du premier janvier mil huit 
cent cinqnanlc-deiix, la société en 
nom colleclif établie eulre eux pour 
l'exploitation d'un lavoir publie, si-
tué à Paris, rue Sainl-Jacqucs, 309, 
suivanl acle passé devant M« Girard, 
nolaire à Paris, lo cinq septembre 
mil huit cenl quarante-six. 

LIXUET . (4337) 

Elude de M» BORDEAUX, avocal-
agrééà Paris, rue Thévenol, 25. 
D'un acte sous signatures privées, 

Lfail triple à Paris, le dix-neul jan-
1
 vier mil huit cent cinquante-deux, 

; 'Knlre : 

' i» M. Isidore-Paulin SAVALETb, 
demeurant à Paris, rue Labniyciv, 
n» 15, 

D'une pari ; 

2" M. limilc THOMAS, itatoalre 
demeurant à Paris, quai Vatiny 
109, 

D'autre pari ; 

3° El un commanditaire dénom-
mé audit acte, 

Encore d'autre part ; 
u appert : 
Qu'il a élé formé entre les sus-

nommés une sociélé commereiaie 
en nom colleclif à l'égard de MU 
Savalèlc et Thomas, et eu caniœun-
dile à l'égard do l'autre persomu 
dénommée audll acle pour la rc-
productios dans lous les modèles cl 
matières possibles, la propagation 
cl la vculc du buslo rte M. le prési-
dent de la RépuDliqua française 
Louis-Napoléon Bonaparte: 

■ Que la raison el la signature so 
cialcs seront 8AVALKTË cl C" ; 

Que le siège du la sociélé esl fixé 
à Paris, rue Labruyère, 15 ; 

Que la durée de la société sera de 
trois six ou neuf années, qui ont 

Par acle sous seings privés, en 
dalc à PaaiS du dix-neuf janvier 
mil huit dinquanle-doux, enregis-
tré? M. Louis CAPLA1N et M. Louis 
NOZAL lils, demeurant à Passy, 
quai de Passy, ont dissoas et résilié 
d'un commun accord la société éla-
blie enlre eux pour le commerce de 
charbons de terre el de nois. 

M. Nozal sera«epée4alen»enl char-
î de la liquidation de ladite so-

ciélé. ' 

Pour exlrail :' 

Ch. NAÏIEII . (1338) 

Pour extrait : 

JAMETEL . (4331) 

Etude de M» SCHAYÉ, agréé, rue du 
Fauhourg-Monlmarlre, 10. 

D'un acle sous signatures privées, 
fait double àParis, le vingt-un jan-
vier mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré àParis, le vingt-neuf jan-
vier mil huit cent cinquante-deux, 

Enlre : 

1" MM. COURBERY cl BUFFE, né-
gociais associés, agissant conjoin-
tement et dans un intérêt qui leur 
est commun, demeurant à Saint-
Etienne (Loire) ; 

2" M. Charles BElllN'GER, négo-
ciant, demeurant àParis, boulevard 
Poissonnière, 24 ; 

A été extrait ce qui suit : 

La sociélé en nom colleclif, for-
mée suivant acle sous signal m es 
privées, en date àParis, du six sep-
tembre mil huit cent cinquante, 
enregistré et publié, sous-la raison 
sociale ; BE1UNOEU aîné el t>, pour 
l'àchal et la vente de rubans unis el 
façonnés, pour six années, qui ont 
commence le premier janvier mil 
huit cent cinquante-un, et dont le 
siège est à Paris, boulevard Pois-
sonnière, 24; 

Est et demeure dissonle enlro les 
parties, à compter du vingt décem-
bre mil liuil cenl cinquante-un. 

La liquidation sera faite en com-
mun par MM. Courbcry et Bulle, el 
Bering»!-. 

Pour exil ait : 

SCHAYÉ. (4332) 

besoins de la société. 

- Le siège de la sociélé est fixé à 
Paris, rue Meslay, 2a. 

Lç, fonds social est lixé à cent cin-
quante mille francs, lesquels seront 
fournis ainsi qu'il suit : 

Par M. Lafargue père, pour qua-
tre-vingt-neuf mille francs. 

Par M. Lafargue lils, pour qua-
rante mille, francs ; 

Et par M. V. Fauconnier, pour 
vingt-un mille francs. 

Tous pouvoirs ont élé donnés au 
. orlcur de l'un de ces actes pour 
faire les publications prescrites par 
la loi. 

Pour extrait : 
Varis, le Irenlc-un janvier mil 

huit cent einquanlc-deux. 

(4339) 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de ia comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Berne, 
séaid à Paris, le vingt janvier mil 
huil fîenl plnquante-ueuï, enregis-
tré le Irculii du même mois, par 
Cuamanl, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, folio 101, ca-
se i r>, 

Enlre : 

M. Léon FRAYSSE, demeurant a 
BatiguolIes-MOnceaux, rue de Char-
1res, (t; 

M. Louis LACA9SAIGNE, demeu-
rant à Paris, rue Uauphine, U ; 

Et M. Baptiste DARBONS, demeu-
rant à Paris, susdite me Dauphi-
ne, 34 ; * 

Il apport : 
Que la sociélé rie l'ail formée en-

lre les parties, par conventions ver-
bale* Su premier février mil faull 
mil cinquante un, mus la raison 
aoolaleiLéon FRAYSSB el C«. pour 
l'exploitation de commerce de \ins 
en gros el en détail, sise à Paris, 
rue Dauphina, 34, a été dcçlarec 
nulle, comme n'ayant pas été pu 
bliée conformément à la loi. 

Elude de M" DROMERY, avoué à Pa-
ris, rue de Mulhouse, 9. 

D'un acle sous signatures privées, 
l'ait triple à Paris, Je vingt janvier 

mil huit cent cinquante-deux, enre-
gistré àParis, le vingt-neuf du mê-

me mois, par d'Armcngau, qui a 
perçu cinq l'ranr.s cinquante centi-
mes pour dioils, 

Knlre : 

1° M. Victor LAFARGUE, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Mes-

ld
2'' M.'GusIavc LAFARGUE fit, de-

meurant aussi à paris, rue Mes-
lay, 28 ; '. 

3° Et M. Vincenl M'AUCONNIEll, 
demeurant à Paris, woulevairi Si-
Martin, 37 ; , -V^. . 

11 appert : -• ?• 
Qu 'il a élé formé une société com-

merciale en nom colleclif à l'égard 
de loules les pal lies, ayant pour ob-
jet spécial l'achat el la vcnlc de 
marchandises ;i la commission. 

La durée de la sociélé a élé lixét 
à quinze années, uni QUI commeiici 
à courir le premier janvier mil huit 
cent cinquante-deux, pour unir le 
livntc-un décembre mil huil cenl 
soixanle-six. 

La raison et la signature 'sociale. 
son! ; Vicier LAl'AlIGl'Ii père cl lils 
el V. FAUCONNIER. 

La signature sociale n'appartient, 
quant à présent, qu'à M. Lafargue 
père, et à M. V. Fauconnier, qui ne 
pourront l'employer que pour lus 

ffilBt 

AVIS. 

DÉCLARATIONS IiÇ FAILLIT S. 

Jufjtmcm du 26 JANVIER 1852, qui 
déctafèitl la fuilliic ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : * 

Des sieurs ABAD1E frères (Fran-
çois et Léon), négociants et com-
missionnaires en marchandises 
demeurant à Constantlne (Afrique) 
cl à Paris, rue Grange-Batelière, 15 

nomme M. Lucy Sédillot juge-com-
missaire, el M. Ballarel, rue de 
Bonriy, 7, syndic provisoire (N 
10291 du gr.). 

DM sieur ABAD1E (Léon) person-
nellcmenl, négociant et commis 
slonhalre en marchandises, de-
meurant à Constantlne (Afrique), et 
à Paris, rue Grange-Batelière, 15; 
nomme M. LucyScdillot jpge-com-
niissaire, et M. Ballarel , rup de 
lîiuidy, 7, oyiidiu provisoire (N» 
10383 du gl'.). 

Jugement du 27 JANVIER 1652, qui 
■li eurent lu falUUt ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture nu-
(lit jour ; 

Du sieur POIRET- (Auguslc), gé-
ranl de lavoir public, passage Pa-
quet, io; nomma M. liuvaui juge-
comnilssalre, et M. Saunier, tue 
lliclur, au, syndic provisoire (N" 
10ï98du gl\), 

Cl >NVOCATl(JNS DE ».../. v .\CI 

. 'ni'IW* à te rendre 
de commerce de Paris, Si 

tembUu des faillites, m 

i Tribun, l 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur POIRET (Auguste), gé-
ranl de lavoir public: passage Pe-
quet, 10, le 7 février a 10 heures i [2 
(N° 10298 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle 11. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de rc-
mellre au greffe leurs adresse.3, afin 
d'êlre convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉCIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BENOISTE, anc. maîlre 
d'hôtel garni, rue de Cliaillot, 78, 
ci-devant, et actuellement à Neuil-
ly, boul. de l'Etoile, 3, le 7 février à 
9 heures (N» 7531 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de H. le juge-cnmmi'isaire , aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rillcalion el affirmation rte leurs 
créances remcllent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur VARICHO.N (Pierre), an-
cien commissionnaire en marchan-
dises, rue Blanche, 87, le 7 février à 
12 heures (N° 7777 du gr.); 

Du sieur LHEUBJN dit Ltllîl ItIN 
MEYNARD (François-Pierre), miroi-
tier, boul. des Italiens, i9.1e 7 fé-
vrier à 3 heures (N° 9870 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordai, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas, tire immédiatement consulies 
tant sur lis faits de la gestion que sur 
l'utilitc du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

N OTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au grclîe communication 
du rapport, des syndics. 

l'HODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le de-
lai de vingt jours, à dater d; ce jour, 
leurs titres de créances, accompagner 
d'un bordereau sur papier timbré, In-

dicatif des sommes à réclamer, un. 
les créanciers': 

Des sieurs VANIER el BERGEVIN 
(Edmond et Léon), nég. en vins, à 
Neudly, avenue de la République, 
io7, entré h s mains de M . BueLrue 
Cadet, t, syndic de la faillite (N» 
10181 du gr.); 

Du sieur HEBERT (Jean), curdicr) 

■.yndic de la laillde (N* to24ti du 

gr.); 

Des sieurs .1AZEY frères (Pierre et 
François), limonadiers, rue Sainl-
Anloine, 59, enlre les mains de M. 
Decagny, rue Thévenot, 16, syndic 
delà faillite (N» 10151 du gr.); 

Du sieur DOUBLET (Gustave), né-
gociant en denrées coloniales, cloî-
tre Saint-Merry, 6, lant en son nom 
personnel que comme ancien mem-
bre de l'ancienne maison Leguay el 
Doublet, enlre les mains de M. De-
cagny, rue Thévenot, 16, syndic de 
la faillite (N» 9989 du gr.'!; 

Des sieurs LEGUAY et DOUBLET 
et C", société composée de Pierre-
Léon Leguay, rue Lenoir-St-Hono-
ré, 2, el rte Guslave-Colislant Dou-
blet, rue du Cloîlre-St-Merry, 6, 
enlre les mains de M. Decagny, rue 
Thévenol, 16, syndic rte la failli 1 e 
(N° 10192 du gr.); 

Pour, e» conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1838, être procé-
dé à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

IIEDOITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sanl l'union de la faillite du sieur 
GRENU, entrepreneur du Casino, rue 
de la Cbausscc-d'Anlin, H, sont in-
vités à se rendre le, 7 février à 3 h. 
précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées dos 
faillites, pour.conformément à l'ai ! . 
537 du Code de coinmerce, entendre 
le compte délinitir qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter ; leur donner décharge 
de leurs fonctions cl donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au grcll'c commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N« 9482 du gr.). 

Messieurs les créanciers de la 
faillite du *ieur BENOISTE, ancien 
maître, d'hùlel garni, rue de Cliail-
lot, 78, ci-devant, el actuclleincnl à 
Neuilly, boulevard de l'Etoile, 3, 
sont invités à se rendre le 7 février 
à 9 h., au Tribunal de coinmer-
ce, salle des assemblées des créan-
ciers, pour prendre part à une dé-
libération qui intéresse la niasse 
des créanciers. 

Les créanciers et lo failli peuvent 
prendre nu greffe communication 
du rapport des syndics t,N» 7531 du 
gr.). 

sociélé des omnifères, clôt .— Man-
geon el C", mds de laines, id. — 
Periez, boulanger, id. — Perre, 
mdde vins, id. — Leduc, anc. ma 
de vins, id. — Sœurre, nég. en ca-
fés, id. — Despreaux, ent. de vi-
danges, id. — Douane, menuisier, 
id. — Marlot, mil devins, id. — 
Perrin, mil de nouveautés, id. — 
Caliart, limonadier, id. — Thé-
hault, anc. mit de vins, vérif. — 
Gouffé, cloutier, rem. à hait. — 
Théry, quincaillier et nid de vins, 
id. 

ONZE HEURES : (layon, épicier, synd. 
— Marassi, Clerget et C», chimis-
tes, vérif. — Guillomel, épicier, 
clôt. — Besnard, anc. boucher, 
id. — Duboulct, épicier, id.—Herr, 
gantier, cone. — Bouyer, eut. de 
maçonnerie, id. — Folmer, bon-
netier, id. — Despie, serrurier, 
redd. de comptes. 

MIDI : Porcheret, anc. charron, 
synd. 

UNE HEURE : Duchesne, pharma-
cien, synd. 

TROIS HEURES : Daine Guignel, li-
monadière, synd. — Benoit, opti-
cien, synd. — Lclièvre, boulan-
ger, clôt. 

KKl'AHTÏTIUN. 

MM. les créanciers vérillés e! allir-
mée du fiieui- LlNAftD (Louis), fnrt 
du vins, rue de la Révolution, l ,S, 
peuvent se présenter abes M. c. ôf-
troy, syn l[c, rue Monlholon, 21, 
pour toucher un dividende de 13 fr. 
43 c'en!, p. îoo, dernière répartition 
(.V 8807 du gr.). 

M<lpuraitioi 

Demande en séparation de biens 
enlre Henriel le GUER1N et Pierre-
Dominique BAVARD, à Vaugirard, 
passage Sl-Charlcs, 6. — Th de 
lienazé, avoué. 

Jiigemenl de séparation M biens en-
'
r
«^"i^

I
»
ie

-MaTteROBI.IN UileDU 
ROGBtR cl Ariolphe-ltciicstorLU-
NEL, a Paris, rue Fontaine-Mo-
lière, 26. — E. Moreau, avoué. 

Du 31 janvier 1852. — M. Laurent, 
52 ans, cour du Coinmerce, 62. — 
Mlle Laroche, 30 ans, passage San-
drié, 4. — Mme Yung, 28 ans, rue 
de Rivoli, 42.— M. Ranfray, 65 ans, 
rue du Marché-St-llonoré, ai. — M. 
Slaub, 69 ans, rucSI-l. corges, 23.— 

Mme veuve Schmelb, 64 ans, tue 
Goqullllère, 42. - M. tefebvre, 8» 
ans, boni. BoBne-NouveHe, 28. — 

M. Couvreur, 86 ans, rue, du Fg-St-
Denis, 55. — M. Adouci, 69 ans, rue 
de Bretagne, «• — Mlle MUhoatnW, 
75 ant, rue Si-Martin, sis. — Mmo 
Guillaume, 52 ans, place Royale, 17. 
— Mine veuve Bertrand, 76 ans, rue 
Mdnilinontant, 82. — M. Durci d' A — 
chine, 6» ans, rue l'aranne, 27. — 

M. rte Lubel de t.amliel, enfant, rue 
SI -Dominique, 33. — Miiic Courtois, 
r.s ans, nie rte Grenelle, 5. — M. 
C remet, 61 ans, rue de Grenelle, 96. 
— M. Grenlc, 55 ans, rue du Pol-de-
l'Yr, 11. - Mme l.ccesne, 28 ans, rue 

. ASSKMU.KKS Mi 3 FÉVRIER. IBW, 

Ncur HEURES : De Ueaumont et O. 
Le géraut, 

Enregistré à Paris, le Février 1852, F. 
"eçu deux francs vingt centimes, décime compris. 

H. BAUDOUIN. 

lMPitlMERlK ))E A. GUY01', HUE NEUVE-DES-MATHUUINS, 18 
sation de la signature, A. GUÏOT 

Le maire du i" arrondissement, 



118 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 2-3 FÉVRIER 1859 

Ventes immobilières. 

A.UDIESSCE SES CHïÉjES, 

BELLE CLOSERÏE EN TWRAIHE, 

sur les bords du Cher, à 4kilom. de Tours, 

litude de M« E. SOLOMAN, docteur en droit, avoué 

à Tours, rue du Cbardonnot, H bis. 

A vendre par adjudication, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de Tours, le samedi 7 lé-
vrier 1852, à midi précis, 

La bel le CLOSERIE DE FRANC-PALAIS, àJoué» 

lès-Tours, à un kilométré du chemin de 1er de Pa-

ris à Bordeaux, consistant en grande maison de 

maître, cour d'honneur, hùtimens d'exploitation, 

logement de closier, servitudes, remise, écurie, 

serre-bois, pressoir, cellier, caves, deux enclos en 

un seul tenant, composés de jardins, charmilles, 

terres et vignes, le lout planté de très nombreux 

arbres fruitiers et d'espaliers, et contenant ensem-

ble 7 hectares 53 ares 67 centiares. 

Mise à prix: -15,000 fr. 

Pour plus amples renseignements, s'adresser à 

M r Eugène SO! OMAN, docteur en droit, avoué à 

Tours, poursuivant ta vente. (5531) 

DOMINE DE BOMEF0ITÂÎNE. 
Etude de M? FUllCY-LAPERCHK, avoué à Paris. 

Vente après surenchère du sixième, en l'audience 

des saisies immobilières, au Pa!ais-de-Jus!ice, à 
Paris, 

Le jeudi 19 février 1832, 

Du DOMAINE DE BONNEFONTAINE, sis com-

munes de Saar-Union, Atwiller, Diedendorf, Ilin-

singhen et Harskirchen, canton de Saar-Union, ar-

rondissement de Saverne (Bas-Rhin), composé de 

jChùteau, terres arables, prés, source minérale, 

I plantations, étang, bassins, carrières, ferme avec 

maisond 'babitation et dépendances, usines à eau et 

ii vapeur, avec outils de scierie et de maréchalerie, 

bureau et magasins de fers, forêts et bois, compo-

sant le massif de Bonnefontaine, le tout d'une con-

tenance de 1G06 hectares environ. 

Mise à prix : i ,01 1 ,384 fr. 

S'adresser, à Paris : 

1° Audit M* FURCY-LAPERCHE, avoué poursui-
vant, rue Sainte-Anne, 48 ; 

2° A M" Rendu, avoué présent à la vente, rue du 
29 Juillet, 3; 

3° A Mc Grippon, notaire, rnc Vivienne, 22 ; 

4" A M" Piet, notaire, rue Thérèse, 5; 

Et sur les lieux : 

1° A M. Gressel, régisseur du domaine de Bonne 
fontaine ; 

2" A M« Mjllotte, notai ru ii Saar-Union. 

(0532) 

HOTEL RBOPFDE-BEHBÏ, 

à Paris, rue Etude de M« DE BROKKvNE. avoue 

Vivienne, 8. 

Vente sur lieitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de première instance de la Seine, 

séant au Palais-de-.Iustice, à Paris, le mercredi il 

février 1852, deux heures de relevée, e.) un seul 

lot, 

D'un HOTEL avec cour, jardin d'agrément et dé-

pendances, sis :i Paris 'rue Ncuve-de-Berry, t2 

bis. 

: Mise à prix : .90,000 IV. 

S'adresser pour les renseignements : 

1" A M e DE BKOTOiSiNE, avoué poursuivant, dé-

positaire des titres de propriété et d'une copie du 

cahier des charges, demeurant àParis, rue Vivien-

ne, 8 ; 

2° A M* Guédon, avoué colicilant, demeurant à 

Paris, boulevard Poissonnière, 23; 
3° A M" Mouillefarine, avoué colicitant, demeu-

rant à Paris, rue Montmartre, 464. (3533) 

m.m VERSAILLES 
Le conseil d'administration de la Compaguie, 

cfeiiforméinenl à Par n ie H) de la convention defclO 

et 14 juillet 1851, insérée au Bulletin des LoU 

sous le n° 420, rotative à la cession, aux conces-

sionnaires du chemin de 1er île l'Ouest, du chemin 

de fer je Paris il Saiul-Cloud et Versailles, article 

qui réserve aux actionnaires delà rive droite, la 

faculté de s'intéresser, j usqu'à concurrence de 15,00;) 

actions do 500 fr. chacune, .dans la société formée 

pour l'exploitation du chemin de 1er de l'Ouest, a 

l'henné ir de prévenir ceux du MM. les actionnai-

res ipii seraient dans l'iuloulion d- proliterde celte 

facullé qu'ils ont à se présenter avant le .2(1 fé-

vrier 1852, à la caisse de la Compagnie, rue Saint-

Lazare; 12i, de dix heures à trois heures, munis 

de leurs l lires, à l'effet do faire connaître le nom-

bre d'actions qu'ils enlemlent souscrire etde verser 

i m médiateur nt le premier versement fixé a 150 fr. 

par action. Après l'expiration du lerme ci-dessus, 

et dans les deux jours qui le suivront, il sera, par 

les soins du conseil d'administration, proeédéà une 

atlribulion delinitive et proportionnelle, s'il y a 

lieu, desdites 15,000 actions. (G12I) 

M. LES MTimiaÉs t:*,» 
lille frères.;! C", sont invites a. se réunir en usi 

blée générale extraordinaire 'nu siège social h* î1* 
i .■ i. il; t' 1 "011 ft. 

blée générale e'xtraorUn •-■> pc Minai, 

vard Montmartre, G, le 10 février courant, à'i'h^ 

de midj, potir prendre connaissance du rauDo« 

fait par MM. les membres du coS 

(Gi22)
 6,1 

qui leur B*ra 
de surveillance. 

L0T11ÎE DE IEUJ1. 

Autorisée par le Gouvernement, pour eonlribuerj 

la restauration de l'église Notre-Dame de Melnn-

Tirago défini (if le 28 mars prochain. Prix ,],, K ". 

rot l fr. Principal lot, 10,000 fr. et divers
 lm

l 
lois de 2,000, 1,000, uOdfr. — Les derniers 1„||^ 

se délivrent chez MM. E. lilial et C, place de L 
bourse, 12, bureau des lot. autorisées , où on lrou

v
! 

des billots de la loterie des Arlstcs, de Ste-Adé |
a
ï2 

et de Toulouse; M.C. Detouche, horloger bijomig 

r. St- Martin, 2i8 et 230, où le lot d'orfèvrerie ji 
10,000 IV., sortant de ses ateliers, se trouve exporf 

et qu'il s'engag" à reprendre pour 9,500 IV. auenon 

du gagnant. (G 423) 

i " r - - niiniiiiiiiiiiiinmiiiiwiMi m i 

T. 
Aujourd'hui Cjii'll est de mode de faire du fiiet et du crochet à dessins en eot 

sont fort embarrassées, car il n'existe pas de modèles de ce genre daus le connu cr 

bum qui remplira cette lacune. Les dames trouveront dans l'album que nous ant: 

àins en couleur et des dessins blancs, des dessins pour rideaux blancs avec borot 

bordures en couleur; des modèles pour couvre-pieds en couleur, pour étirerions, p 

de canapés, dos de fauteuils, coussins de pieds et coussins de fauteuils, en coule 

pour couverture de berceau, pour .serviettes à marrons, en un mot pour ions Ici 

sortes d'ouvrages. Au bas des dessins sont indiqués les différents usages qu'on c 

icuv, les dames 

e. Voici un al-

° ~i Ls l^tiaai 

res ijiunciics o :.i 

>ur couvertures 

ir et en blanc , 

emplois de ces 

PC! ïaire, les 

différentes matières a 

Les Dessins en couî 

noyer, telles que soies, laines ou colon, 

peuvent s'exécuter en filet, en crochet et en tapisserie, 

t ous ces beaux modèles sont imprimés en iioir ou en couleur sur papier vélin très fort. Les 

■dames qui connaissent !e prix auquel ces sortes de modèles sont vendus, savent ([lie les «randes 

feuilles, les modèles de couvre-pieds, par exemple, se vendent § francs 50 centimes et 3 francs 

la pièce; or, l 'Album des dessins en couleur et en blanc qa 

sins de : toutes dimensions ; il représente donc 'en réalité 

: nous annonçons contient. 30 dm 

une valeur marchande de plus de 

40 francs. 

le plus à tonte personne qui souscrit pour un an au journal les 56©i»a?ii PAaistlEaix; 
et le plus vrai des journaux chargés de représenter les modes de la bonne compaguie do Paris. 

'Les MODES !»AB8afiM ESI MES, qui conitiicncent leur dixième année, sont connues' de toute l'a société aristo-

cratique du monde comme la plus fidèle représentation du goût parisien clans la l'orme et la composition des toi-

lettes aussi bien que dans l'assortiment des couleurs. Nous n'avons donc pas besoin de faire ici leur éloge; nous 

►orneu < 3, à Paris (52 fois dans l 'année, ni.e c nique 
û primés, sur beau papier vélin, ei coloriés à l'aqua-

relle avec le plus grand soin. 

Il donne aussi, dans l'année, douze grandes fouillas, imprimées des deux eôlés, et contenant un nombre infini de 

patrons de robes, chapeaux, bonnets, cols, fichus, broderies, etc., etc. 

Fris pour 8 moi*, f M». 
S 9 

L'abonnement d'un an donne seul droit à l'Album de Dessins en couleur et en blanc pour filet et crochet, A toute | ont pris leur abonnement 

personne oui aura ajouté au prix de l'année 2 francs pour l'affranchis sèment du port de l'Album, cet Album sera en-

voyé franco, sur quelque point delà France que ce soit. 

Les abonnés de l'étranger devront s'adresser, pour faire venir l'Album, à l'intermédiaire par le 'moyen duquel ils 

\dresser un bon de poste ou un billet à vi 

ÉXîSES, place do la Bourse, 29. Celle mai lit 

moins à des erreurs. 

r Paris, à M. AUBERT et C% éditeurs des MODES PABI-
s'abonuer est la plus prompte, la plus sûre el celle qui expose 

. (6425) 

102 

rue Richelieu. 

!P JÊL «R 

Le 'Conseiller du Peuple, rédigé par M. de Lamartine, s'est élevé, en trois 

ans, jusqu'au chiffre de quarante mille abonnés ; par la modération et l'irré-

proeliabilité de ses doctrines, il avait conquis et il a su conserver sur la popu-

lation laborieuse et honnête des villes et des campagnes un crédit qui n'a pas 

peu contribué à eomballre les erreurs et à prévenir les excès. — Aujourd'hui 

l'oeuvre de M. de Lamartine se transforme el s'élargit. Le journal politique est 

remplacé par un journal d'instruction historique universelle pour les classes 

opulaires. Le nouveau jout'nal prend pour titre LE CIVILISATEJJR. 

Le Conseiller ne s'adressait qu'au citoyen. LE CIVILISATEUR s'adresse au père 

de famille, à la mère, aux enfants, aux serviteurs, aux artisans, aux ouvriers, à 

toule la maison. Il va donner mois par mois un cours d'histoire universelle sur 

un plan nouveau : L'Histoire du monde par l'histoire de tous les grands hommes 

qui ont personnifié et résumé l'humanité dans leur pays et leur époque. — LE 

CIVILISATEUR sera rédigé et administré par M. de Lamartine seul. Chaque nu-

méro contiendra l'histoire d'un grand homme, son. portrait, son temps, son pays. 

Le premier numéro paraîtra dans le courant du mois prochain. 

L'abonnement est de six FRANCS PAR AN . On ne reçoit d'abonnement qui 

pour une année entière. 

L'année commencera pour chaque abonné du mois de ?on abonnement, et 

l'abonnement, de quelque dale qu'il soit, sera ainsi servi douze mois. 

Adresser franco le prix de l'abonnement en mandats sur la poste ou valeurs 

à vue sur Paris, à M. de Lamartine, aux bureaux du CIVILISATEUR , rue B'cbe 
lieu 102, près le boulevard, à Paris. Les .bureaux sont ouverts tous les jours 

de neuf heures du malin à six heures du soir. (6419) 

»2. jPAtlf. S!iï1<JdV. Miârtin-Oealkte de. la Facullé de Médecine de Paris, est le 

reçu~nn<* ïne !»4î'»'» b'*>««raïïle à l'Exposition française de IS-'IO pour ta 'perfection qu'il a 

apportée dans IV^écutkm de ses nouvelles dents et de ses nouveaux dentiers masticateurs; il est aussi 

le KKUiJ. »K.-» WBWXIST»:» »E BfttAÎW.E dont les produits aient été jugés dignes de figurer 

à l'Exposition universelle de j.oudret ; ces distinctions SUFFISENT pour e«MMii«tei< lu «upf-

piarite de ces nouvelles pièces sur tout ce gui a été fait jusqu'à ce jour, aussi il a été reconnu 

qu'avec les nouveaux dentiers de Rf. Pau! Éln+a. il n'y avait aucune souffrance à redouter; 

nue l'imitation delà nature. !» prononciation et la mastication E'ÏAISWr PA.BPAITEK. 

Or. peut voir o?s belles pièces au Jlaiar Honne-Xouvetle, au passage Jouffroy. w" SA. 

«H jardin Turc, et chez C auteur, boui«V«i*.«l «5u 'i>cnple, «»• S*- _ 

Peinture en Bâtiments. 

BLANCDË ZINC 
prescrit pour les travaux publics, à l'exclusion de la céruse {arrêté ministériel du 

34 août 1869), meilleur marché que la céruse, dure plus, couvre aussi bien, 
et n'a pas, comme elle , des odeurs et des émanations malfaisantes. 

Société de la V1E1LLH0STAG1 , rue Bicber, 19, à Paris. 

/ 

de POTAKD sont 
employées avec 
succès par . les 
médecins dans 

les rhumes, allumes, catarrhes, toux, irritations de poi-
trine et les glaires. Pharmacie rue Saint-Honoré, 271. 

(6335) 

PASTILLES 
DECALABRE 

GAV EL 
Fnlrpprcntiir des Ptinlurrs ilu ckcmio de 1er du Nord. 

M. H. aux expositions de 1839-1844. 

PEMUBES AU BLANC DE ZIFVC 
DE LA 

VIEILLE-MONTAGNE. 

SUE SÀIHT-MÉBV, <!8, PARIS. 

(«lia) 

l'ourla iirimiptvcl sèreifuerisoii dcsinaladiessccrclcs, nuprou. 
vers i i rn-omiucsaruiiàniuiile par l ACADEMlE DIS MKIIK-
tJM. « cuiumeuntermceiinourtiMt re.nduùl'art ùsguérir WcelmpwtaM raxauucari iteijueri 
•i mi prourài marqué comparativement à tous les au ira 

modeecminuêtuigu'ûeiijour .QuaLlipi'USfOiBNT». AParis, 
nie Vieille- du-Teinpletàn ,ct dans louas les iiliaruiucies. 5 i. 

(cm) 

GIBÂRD & C 213, QUAI VALMÏ. 

ESSAYEZ 
die ce CAnrboM votes qui 

© redoutez l'odeur malfaisante du Charbon ordinaire 1 vous ne voudrez plus ensuite en t 

tare est le premier choix du charbon (le bois, mais DÉSINFECTÉ et avec une supériorité notable de calorique-
nn.s.c.dnG.J /; n'a pas son pareil pour le travail des métaux. [Brevet d'invention, s. <• 

c de 40 kil. à 9 fr. ; à 8 50 ; à 8 25 ; selon le choix et la grosseur, BBAISB 6 50. Ecrire sans affranchi 

Brevet d'iï»vention 
Keiïilu \ domicile par .sac 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 

Les guérisons nombreuses et authentiques obte-
nues à l'aide de ce traitement sur une foule de ma-
ladies abandonnées comme incurables, sont des 
preuves non équivoques de sa supériorité incontes-
table sur tous les moyens employés jusqu'à ce iour 

Avant cette découverte, on avait à désirer un re-
mède qui agît également sur toutes les constitu-
tions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des incon-
vénients quon reprochait avec justice aux prépa-
rations mercuriclles. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le dire sans exagération, Infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 
invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du Docteur AHBRT est peu dis-
pendieux, facile à suivre en secret ou en voyage, 
et sans aucun dérangement : il s'emploie avec un 
égal succès dans toules les saisons et dans ton* 
les climats. 

iîfiiiât&àr*' 
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TUAIT UBtËXT PMi 

CONSULTATIONS GRATUITES 

, 19, ANC! EH 21, PARIS. 

SI>Î.LSDAN'<:K ( AM'IUNCUIR). 
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